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AA

AT

AV
BIAP
BTE
CCTV
CIC

CIT
CNSA
FIAPAS

FR
HRF

HT
MIC
NC
NHS
ONCE
ORL
PA
PC
PIB
RNIB
RNID
TV
TVA
TTC
VPH

Taux de
conversion :

GLOSSAIRE ET PREALABLES

Aides Auditives

Aides Techniques

Aides la communication pour dZficients visuels
Bureau International d'AudioPhonologie
Behind-The-Ear (contours d oreille)

Closed-Circuit Television (td@vision en circuit ferm@
Completely-In-the-Canal

Completely-In-The-ear

Caisse Nationale de Solidaritdpour | Autonomie
Fad@ration Espagnole d'Associations de Parents et Amis
des Sourds

Fauteuils Roulants

H rselskadades Riksf rbund (association su@ioise des
malentendants)

Hors Taxes

Mini-Canal

Non Communiqud

National Health Service

Organizacion Nacional de Ciegos de Espaaa
Oto-Rhino-Laryngologiste

Personnes g@es

Personal Computer (« ordinateur personnel »)
Produit Int¢rieur Brut

Royal National Institute of Blind People

Royal National Institute for Deaf People

Td@vision

Taxe sur la Valeur Ajout@Ze

Toutes Taxes Comprises

Vhicules pour Personnes Handicap@es

1 SEK = 0,0970591089974
1£=1,15614

Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisd dans ce
rapport (1£ = 1,15614 ) est le taux valable lors de | obtention des prix des
produits, soit en mi-2009. En effet, ce taux de change a fortement @volud
au cours des deux annies pric@dentes. A titre indicatif, le taux de change
applicable au ler aol3t 2007 Aait le suivant : 1£ = 1,476 . Les prix indiqu&s
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en euros dans ce rapport sont donc plus faibles quils n@aient 2 ans
auparavant. Cependant, les prix des aides techniques n ont pas @volugsur
le march@anglo-saxon, ce qui montre que les fabricants internationaux ont
rdpercut@les effets de cette variation du taux de change sur leur marge et
non sur les prix.

Sauf mention contraire, les prix mentionn@s dans le pr&sent document sont
TTC.
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PREAMBULE

Ce pr@sent document est une synthtse rassemblant les rsultats de | @ude
europZenne menge pour | Observatoire du marchd et des prix des aides
techniques de la CNSA par la sociad@d ALCIMED. Aussi, il ne peut (&e
dissocid des autres documents plus d@aillgs relatant les r@sultats de
| @ude, savoir:
la monographie du systtme de prise en charge, du march@ et du
prix des aides techniques au Royaume-Uni ;
la monographie du systtme de prise en charge, du march@et du
prix des aides techniques en Allemagne ;
la monographie du systtme de prise en charge, du march@et du
prix des aides techniques en Sutde ;
la monographie du systtme de prise en charge, du march@ et du
prix des aides techniques en Espagne ;
la monographie du systtme de prise en charge, du march@ et du
prix des aides techniques en Italie ;
la synthtse des systtmes et des march@s relatifs aux aides
auditives dans ces cing pays ;
la synthtse des systtmes et des march@s relatifs aux fauteuils
roulants dans ces cing pays ;
la synthtse des systtmes et des march@s relatifs aux aides la
communication pour ddficients visuels dans ces cing pays.
Les monographies relatives chaque pays ont pour objet dinformer les
lecteurs sur les march@s et procZdures de prise en charge des diffdrentes
aides techniques @udies et des spificitds de chaque pays. De plus, les
synthtses relatives  chaque filiLre mettent en lumitre les conclusions
transversales aux cing pays @udiZs @abor@Zes pour chacune des filitres.
Ces documents viennent donc en compl@ment de cette prZsente synthtse,
qui est transversale aux cing pays et trois filiLres @udids.
L ensemble de ces documents constitue le rapport complet de |@ude
europZenne du march@et des prix des aides techniques.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 7
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1. CONTEXTE, OBJECTIFS ET
METHODOLOGIE

1.1. Contexte et objectifs de | @&ude

Dans le cadre de | application de la loi du 11 f@rier 2005, la CNSA
souhaite anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents
pour les aides techniques.
La loi du 11 F@rier 2005, pour I'Zgalitd des droits et des chances, la
participation et la citoyennetd des personnes handicap&es,
pr@voit notamment :
le versement de compensations financitres pour le financement
daides humaines, daides techniqueset dam@hagement du
domicile ;
la crdation des maisons d@partementales charges de | accueil et
de laccompagnement des personnes handicap@es et de leurs
proches.

Dans ce contexte, la CNSA (Caisse Nationale de Solidaritd pour
| Autonomie) a @@ mise en place en 2005, avec un double r le de
financement et d appui technique :
Financer et r@partir au mieux les aides en faveur des personnes
gZes en perte d autonomie et des personnes handicapZes (dont
les aides nouvellement accessibles) ;
Garantir | Zalitdde traitement sur le territoire national pour tous les
types de handicaps ;
Assurer une mission d expertise, dinformation et d animation pour
suivre la qualitddu service rendu aux personnes.

Dans le domaine des aides techniques, la direction de la CNSA,
conform@ment la Convention dobjectif et de gestion CNSA / tat,
a charg@la direction de la compensation de la perte d autonomie de mettre
en place un Observatoire du march@et des prix des aides techniques.

Les missions de | Observatoire du march@et des prix des aides techniques
se dlinent selon trois axes :

1) Connatre : afin d amdiorer la connaissance sur les marchs et les prix
des aides techniques, |observatoire sattache collecter, rassembler et
analyser des donnies de prix.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 8
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2 ) Comprendre : il a vocation produire des analyses destindes mieux
comprendre la formation des prix des aides techniques au regard du
service rendu, de |intdgyration de |innovation, de la distinction @ventuelle
des cof3ts de fabrication, de transport et de services associ&s.

3 ) Informer: les travaux conduits par |observatoire visent mieux
informer les usagers et les professionnels, diffuser les travaux ralis@s par
et avec les partenaires de | observatoire ()

Dans ce contexte, | Observatoire du march@d et des prix des aides
techniques souhaite comprendre les march@ des aides techniques et
les systtmes de prise en charge en place en Europe, afin de
comparer, capitaliser sur les bonnes pratiques et optimiser la prise en
charge des aides techniques en France.
Dans le cadre de |Observatoire du march@ et des prix des aides
techniques et dans le but de b@h@icier au mieux des aides nouvellement
mises en place, la CNSA souhaite :
Anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents pour
rgoondre de fa on ad@guate aux besoins des personnes
handicap@es et des personnes en perte d autonomie ;
Comprendre les march@s et les systtmes de prise en charge
europ&ens pour identifier les bonnes pratiques en place.

Pour |y aider, | @ude d ALCIMED vise
Realiser une cartographie gh@&ale des acteurs positionn@s sur les
march@s des aides techniques dans les pays sdectionn(s ;
Caractriser et comparer les march@s et les prix des aides
techniques, ainsi que les systtmes de prise en charge dans
plusieurs pays d Europe ;
Effectuer | analyse th@orique puis pratique des march@s et des prix
des aides techniques dans les 5 pays.

1.2. Champ de | @ude

Pour y parvenir, ALCIMED r@alise une @ude sur le march@et les prix des
aides techniques en Europe. Cette @ude se concentre sur 5 pays,
sdectionnZs au przalable par | Observatoire du march@ et des prix des
aides techniques : le Royaume-Uni, |Allemagne, la Sutde, |ltalie et
| Espagne. Les pays ont @@ choisis de fa on  repr@senter diffdrents
modt.les de prise en charge et diffdentes cultures.

L @ude de ces 5 pays a permis de pr&senter diffdents modtles, pour
comparer les tendances europZennes en matitre de circuits, de
formation des prix et de systkmes de prise en charge.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes g
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/ Champ g@bgraphique de | @ude

Sutde

Royaume-Uni

Allemagne

Italie

3

Espagne

.

Figure 1. Champ g@bgraphique de | ¢tude

D autre part, cette @dude se concentre sur trois types d aides techniques :
les prothtses auditives, les aides la communication pour ddficients
visuels et les fauteuils roulants.

Ces trois catdyories daides techniques choisies par | Observatoire du
march@et des prix des aides techniques serviront de produits traceurs.

Le choix des types de produits consid&@s plus pricis@ment dans chaque
catgorie a A@discut@et dridd |unanimitdau dbut de | @ude, au sein
de | Observatoire du march@et des prix des aides techniques, pilotdpar la
CNSA. Les produits sdectionn@s concernent | ensemble des utilisateurs, y
compris les personnes ges.

Les protht.ses auditives peuvent G&e segmentZes comme suit :
Contours d oreille ou BTE (Behind-the-ear) :
o Standard ;
o Open.
Intra-auriculaires :
o0 les intra-conduits ou ITC (In-The-Canal) ;
0 les « mini-canal » ou MIC (Mini-Canal) ;
o les intra-profondes ou CIC (Complely-In-the-Canal).

Les «aides la communication pour ddficients visuels » ne reprsentent
qu un segment artificiellement ddimitd dans le champ des aides visuelles.
Cette dZhomination inclura en particulier :

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 1)
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Les systtmes braille :
o Plages braille ;
o Bloc-notes;
o0 Imprimantes.
Les td&agrandisseurs :
0 Monoblocs (CCTVs) ;
o0 Connectables TV/PC;
0 Loupes transportables.
Les logiciels de revue d &ran
Les autres aides la communication :
0 Machines lire;
0 Synthkse et reconnaissance vocale.
NB : la machine lire, sdectionnZe pour la premitre phase de |@ude,
a @d remplacZ en cours d@ude par le td@hgrandisseur ou CCTV.
En effet, les machines lire sont peu utilisdes par les ddficients visuels et
tendent & e intdgrdes dans le segment des td@dhgrandisseurs. De plus,
les personnes g@es sont de moins en moins intdessZes par ce type de
produit.

Les fauteuils roulants peuvent e segment&s par catdyories principales :
Fauteuils roulants manuels
o Standard [pour enfants, adultes et personnes g@es: sans
option]
o Conforts / g@iatriques [pour personnes gZes]
0 L@ers / actifs (ex : multisports) [pour enfants et adultes]
Fauteuils roulants dectriques
o Standard [pour enfants et adultes]
0 Multipositions (voire verticalisateurs) [pour enfants et
adultes]
Scooters.
Les scooters sont une cat@gorie de v&hicules pour personnes handicapZes
(VPH) qui a @@ ajoute en cours d @ude. Les informations apportées sur
ces modtles sont donc moins complttes que pour les fauteuils roulants.

1.3. M&hodologie employ@e par Alcimed

L @ude d ALCIMED se dcompose en deux phases, menges en @&roite

collaboration avec le Comit@de Pilotage associ@au projet :
une premikre phase exploratoire vise dcrire de manikre
globale les diffdents systtmes nationaux de prise en charge, les
produits disponibles et les acteurs intervenant dans les trois filiLres
considd@es. Elle passe par la r@alisation de 10 entretiens
tddbhoniques par pays, rdalisds avec des acteurs impliquds dans
chacune des trois filiLres @dudiZes.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 11
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une deuxitme phase vise approfondir ces connaissances,
notamment du point de vue quantitatif, afin de comparer et
d analyser les niveaux de prix, de reste charge pour | usager ainsi
que les forces en pr@Zsence et | @quilibre entre les besoins des
usagers et les aides techniques accessibles. Cette deuxitme phase
passe par la r@alisation dentretiens de visu avec des acteurs et
experts des filiLres @udi@es, ayant une vision complZmentaire des
personnes contactZes en premitre phase.

Tout au long de cette @ude, |AQuipe d ALCIMED a travailld en @roite
collaboration avec le Comitd de Pilotage form@ pour suivre ce projet,
compos@en majoritd de membres de | Observatoire du march@et des prix
des aides technigues de la CNSA.

Phase | : Phase Il :
Description gZh@rale du systtme Analyse critique et compar@e des diffgrents
en place et des acteurs, circuits march(s et structures de prix observZes dans
et produits disponibles dans 5 les 5 pays @udizs
pays europZens
< Points rguliers avec la CNSA et @changes avec le CoPil >
| | | | | | | N
1 |
R@union de R@union @ @ @ PrZsentation
lancement de travail des r@sultats
PrZsentation des Bilan du 1¢" R@union de fin de Retours sur les
rgsultats interm@diaires d@placement d@placements documents
=~ =~

27 f@rier 27 avril 29 mai 25 aoldt Mi octobre novir?wbre 7 dZtembre
2009 2009 2009 2009 2009* 2009 2009

Figure 2. D@roulement de | @tude

1.3.1. Phase | de | @ude

La phase | a permis de mieux comprendre les systtmes de prise en
charge, les populations concernies, les produits, circuits et acteurs
du march@ des aides techniques gr ce la r@alisation dune
cinquantaine d entretiens td@phoniques auprkts des acteurs des
filiLres considdZes.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 12
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-

\_

Analyse bibliographique

Rapports nationaux (MinistLres, associations
d usagers et de professionnels, statistiques, bases de
donn@Zes )

Sites Internet des acteurs des filiktres

Une cinquantaine d entretiens tdZphoniques

| Aides auditives | |Aides visuelles ||Fauteui|s roulants|
N\ : :
N Environ 10 entretiens par pays ont @@
- mens auprks d acteurs des trois filiLres
@Gudies :
I I Fabricants
Distributeurs
]
. Revendeurs
— Professionnels de santd
[ § Associations d usagers

Ainsi,

Figure 3. M@thodologie de la phase |

pour chaque filiLre et dans chaque pays, la phase | a permis de

caractdiser :

la population concernée :
0 nombre de personnes,
0 taux d @uipement,
les produits existants sur le march@:
o0 types de produits et caract@istiques associZes,
o taux d utilisation,
les acteurs du march@:
O prescripteurs,
o fabricants,
o distributeurs,
0 associations d usagers
le circuit de distribution : du fabricant |usager,
le circuit usager : diagnostic et conseil,
les systtmes de prise en charge des aides techniques :
0 d&ideurs et financeurs,
o liste des aides techniques prises en charge,
0 procZdure de remboursement,
les prix et ce qu ils incluent : premiers d@Zments.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 13
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1.3.2. Phase |l de | @ude

En phase Il, ces informations ont @@ approfondies lors d entretiens
en face- -face, r@hlis@ dans les pays avec des acteurs de chaque
filiLre, mais aussi avec des personnes impliqudes dans des
institutions nationales et ayant une vision plus globale du systtme de
prise en charge.

Les informations collectdes ont ainsi permis de r@aliser une analyse
compar@e des diffdrents march@s, des systtmes de prise en charge et des
structures de prix des trois aides techniques @udices.

/ Obijectifs de la phase Il \

Affiner et compl@er | information obtenue notamment concernant :
Populations touchZes
Prise en charge m@ico-sociale, allocations (acquisition daides techniques,
compensation du handicap )
Construction des prix : prix du mat@iel, services associ@s, marges, cofdts assum@s par
les diffdrents acteurs

Analyser de fa on critique et compar@e les diffdents march@s, systtmes de prise en

charge et structures de prix
Moyens

Entretiens tdZphoniques prZparatoires des entretiens de visu
D@placements dans les 5 pays :

1 semaine par pays

Entretiens de visu avec des acteurs vari@s du march@des aides techniques
S@ection de modtles pour comparer leurs prix et services associ@s dans les 5 pays

Figure 4. M@hodologie de la phase II

En amont des d@placements dans chacun des cing pays @udigs, diffgrents
acteurs ont @@ contact@s par td@phone, afin de vifier la pertinence de
ces contacts, leur connaissance sur le sujet et le cas @&h@ant pour leur
proposer une rencontre dans les mois venir.
Les acteurs identifids comme pertinents et sollicitds pour les entretiens de
visu lors de la phase Il @aient les suivants :
des dideurs au sein d institutions gouvernementales, aux niveaux
national et rgional lorsque ceci @ait pertinent,
des financeurs (gouvernement, caisses d assurance maladie ),
des associations et syndicats de professionnels de santd
des fabricants, des distributeurs et des syndicats professionnels,
des associations d usagers,
des centres de recherche sp&tialis@s en aides techniques.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 14
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1.4. Difficultds rencontries

Lors de cette @ude, quelques informations ont @@difficiles obtenir,
concernant le march@et les prix des aides techniques dans les cing
pays @udids.

Tout dabord, il a @@ compliqud d obtenir une dfinition nationale ou
europZenne des niveaux de ddficience partir des entretiens ralisds car
dans la plupart des pays @udigs, les interprdtations des grandes lignes
dictdes au niveau national sont souvent diffdentes dune r@gion une
autre et parmi les personnes interroges.

Ensuite, les prix des aides techniques sont globalement difficiles  obtenir,
et ce pour difffentes raisons. Les professionnels de santd et les
associations d usagers ne sont souvent pas au courant des prix pratiquZs
dans le secteur privd De plus, ALCIMED a @@confrontd la riticence des
acteurs du secteur privd notamment les distributeurs, partager cette
information. Aussi, les modtles s@dectionns en amont des dZplacements
ne sont pas tous disponibles dans le mdne magasin, et gdh@alement
aucun catalogue n est disponible dans les magasins, en particulier pour les
aides auditives, pour lesquelles les prix sont ddivr@s sur devis.

Concernant les services associds laide technique, ceux-ci sont
g@h&alement inclus dans le prix et dans la prise en charge de laide
technique, mais peuvent (e de qualitddiffdrente, en fonction du niveau de
formation du distributeur.

D autres d@ments sont @galement complexes recueillir : ainsi, en matitre
de suivi des prconisations, ALCIMED a parfois @@ en mesure d obtenir
des informations concernant la proc@dure « th@orique » pr@vue pour un tel
suivi, il est en revanche souvent difficile pour les personnes interroges
d @valuer la mise en pratique effective de la procure et donc la qualitd
relle du suivi des personnes qui b@h@icient d une aide technique.

Enfin, les systtmes de prise en charge dans certains pays @udi@s sont trt.s
complexes et manquent de lisibilitdpour | ensemble des acteurs du march@
des aides techniques, y compris les usagers. Ainsi, il na pas @dfacile de
comprendre dans le d@ail le positionnement et la contribution de chaque
institution pour des situations diffdentes (Ministkres nationaux, organismes
rdgionaux, scuritd sociale, caisses d assurance maladie...) pour la prise
en charge des personnes handicapZes ou en perte d autonomie.

Concernant les donnes chiffrdes sur les populations concernées, il a @d
plus facile de trouver des statistiques en Sutde que dans les autres pays.
En effet, dans ce pays, compenser le handicap des personnes est un acte
culturel. Aussi, |Institut su@dois des aides techniques est en place pour

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 15
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mener des statistiques sur le handicap et les aides techniques permettant
de le compenser.

Dans les autres pays @udi@s, og des structures similaires | Institut
su@dois des aides techniques n ont pas @@identifiges, il a @@ plus difficile
de trouver des statistiques sur les populations handicapZes. Les donngZes
ont alors @@renseign&es par les diffdrents acteurs rencontrds.

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 16
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2. ANALYSE TRANSVERSALE

2.1. Organisation et efficacitddu systtme
sanitaire et social

Les systtmes de prise en charge m@ico-sociale des pays @udiZs
sont jug@s bons par la majoritd des acteurs rencontr@s, exceptd en
Italie.

En Sutde, | ensemble des acteurs pense que leur socidtd est en avance
concernant la gestion des problbmes de santd et notamment la distribution
des aides techniques. Au Royaume-Uni, les acteurs sont conscients que
leur systtme est perfectible, mais s accordent dire quil reste trks bon,
notamment gr ce au NHS' qui rend une majoritd daides techniques
accessible tous sans aucun reste charge.

En Allemagne, les acteurs et usagers ont conscience des points forts de
leur systtme bien quils craignent quil ne se ddgrade en raison de la
pression sur les col3ts.

En Espagne, les acteurs sont conscients des failles de leur systtme et
critiques cet @ard, mais ils considtrent que la prise en charge publique
des aides techniques nest pas un df3 et sont, de ce fait, relativement
tolrants. lls sont par ailleurs optimistes, dans un contexte en transition
suite la loi sur la D@pendance de 20062

En ltalie, le systtme de prise en charge est considd@ comme @ant
vieillissant par les personnes interroges, et devrait e remis jour afin
de mieux satisfaire | ensemble des acteurs des filitres, des fabricants aux
usagers, en passant par les distributeurs. De plus, | in@yalitd grandissante
de prise en charge entre les r@gions est un des points faibles du systtme le
plus souvent @voqudpar les acteurs.

La gestion des questions sanitaires et m@lico-sociales est souvent
dZcentralis@e : la prise en charge des aides techniques est ainsi g&@e
au niveau rdgional, voire local.

! National Health Service

% La loi de la Promotion de | Autonomie Personnelle et Assistance aux Personnes en
Situation de DZpendance, mise en place en 2006, @ait encore en cours de mise en place
en 2009 et n est pas encore appliquZe concrttement. Elle permet de ddinir le cadre de la
prise en charge de la dZpendance en se focalisant sans un premier temps sur les aides
humaines. Cependant, on sattend ce quelle ait un effet positif terme sur la prise en
charge des aides techniques Zhalement.
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Les prestations de prise en charge des aides techniques sont souvent
fournies | &helle rdgionale : c est le cas notamment dans les pays og les
rdgions b@nhicient d une v&itable autonomie pour gdrer les questions
sanitaires et m@ico-sociales (cette autonomie saccrot en lItalie qui tend
vers un fdd@alisme des rdgions, en Allemagne et en Espagne, og les
Communaut@s acquitrent de plus en plus d autonomie depuis 2001, et est
quasi-totale en Sutde). Cest @halement le cas en Allemagne og les
caisses d assurance maladie ainsi que les autres agences de financement
responsables de la prise en charge des aides techniques ont des
dd@pations dans chaque rgion.

Les rdgions ont gdh@alement un budget dZdid pour la prise en charge
sanitaire et/ou sociale, qui provient du gouvernement central ou
directement des taxes prdevies sur les salaires, comme cest le cas en
Sutde. Des lignes directrices sont g@h@alement @itdes au niveau
national, avec une marge d interprdtation et d adaptation de celles-ci plus
ou moins importante. L application de ces rtgles revient donc aux r@gions,
qui peuvent mettre en place des systtmes de prise en charge mdlico-
sociale diffdrents d une rggion lautre. Ceci limite la transparence du
systtme et cre parfois de trks fortes disparit@ g@bgraphiques en
termes de niveaux de prise en charge, telles quau Royaume-Uni, en
Espagne, en ltalie ou encore en Allemagne.

La gestion de la prise en charge peut @galement avoir lieu une Zhelle
infrar@gionale, comme au Royaume-Uni og des services d@dlizs du NHS
sont localis@ dans chaque municipalitd

Par ailleurs, lallocation des sommes ddliZes la prise en charge des
aides techniques est bas@e sur des critt.res diffdents selon les pays (et au
sein m@ne de ceux-ci). Elle est en effet ddpendante du niveau de
ressources de chaque r@dgion en ltalie et en Espagne, et des revenus des
citoyens de chaque rdgion en Sutde. Au Royaume-Uni, elle est
conditionnZe par |influence des Commissioners de chaque service NHS,
qui rallouent une proportion plus ou moins importante pour le handicap en
fonction de leurs priorit@s.
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tion Autonomes des r@gions localit@s caisses
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Figure 5. Niveau de dZcentralisation des systtmes de prise en charge

Globalement, une pression des d¢pbenses engages par les tutelles se
fait ressentir sur tous les systtmes de prise en charge m@ico-
sociaux des pays europZens.

Dans tous les pays, une pression sur les dZpenses est exerc@e par les
tutelles auprks des professionnels de santd pour limiter le niveau des
prescriptions, ainsi qu auprks des autorit@s en charge de ddinir le montant
des prestations accord@es. Cela s explique par la pression ddmographique
augmentant progressivement le niveau des dZpenses, ce qui est amplifid
par le contexte @onomique difficile, mais aussi par la pression
technologique exerce par les modtles daides trks sophistiquZs et
cof3teux. Mne si les dpenses engag@es par les tutelles augmentent dans
leur globalitd d ann@e en ann@e, on note une diminution progressive des
dZhenses per capita.

En pratique, les pays ayant optd pour des prises en charge par forfaits
diminuent progressivement le montant des forfaits. C est par exemple le
cas pour le forfait de prise en charge des appareils auditifs en Allemagne
par les caisses dassurance, qui devrait passer de 385 en moyenne
environ 360 dici 2010. Cette pression se traduit par une contribution
financik.re des usagers en croissance dans | ensemble des pays, y compris
en Sukde dans une certaine mesure, og une faible contribution financitre
est dZsormais demand@e aux usagers dans quelques cas.

Elle a @galement pour cons@guence une privatisation accrue des marchs,
notamment celui des aides techniques, afin de limiter la contribution des
systtmes de prise en charge publics. Par exemple, en Sutde, 0g tous les
centres daides techniques chargds de leur ddivrance appartenaient
historiguement aux comt&s, des appels d offres sont aujourd hui lancZs par
les comt@&s pour trouver des gestionnaires privids de quelques centres
d aides techniques et centres d audition, les centres de basse vision restant
publics. Le systtme de « voucher », qui permet de dd@Zguer la distribution
et les services associZs aux produits aux distributeurs du secteur privd est
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@halement en cours d exp@imentation dans 3 comtZs sudilois et en cours
d impl@mentation par certains services du NHS au Royaume-Uni pour la
distribution des fauteuils roulants. Enfin, linstauration de contrats par
appels d offres permet de s@dectionner les fournisseurs sur les prix quils
proposent et ainsi de rdguler les dpenses. C est le cas au Royaume-Uni et
en Espagne, mais @yalement en Allemagne, og une nouvelle loi favorise
les contrats d exclusivitd entre les caisses dassurance maladie et les
distributeurs. En Sutde, la multiplication des appels doffres (appels
d offres rgionaux la place des appels d offres nationaux qui pr@dvalaient
jusqu alors) a permis d augmenter la concurrence et donc de limiter les
dZpenses des comt@s. Ceci est vrai dans une certaine mesure, | Zhelle
limitde de ces appels doffres ne permettant pas d obtenir de rels effets
volumes sur les prix des fabricants.

La prsence d une Qquipe pluridisciplinaire pour ddinir les besoins
de | usager facilite une prise en charge de qualit@

La pr&sence dune @quipe pluridisciplinaire, susceptible d @valuer les
besoins de la personne de manitre globale et de | accompagner dans ses
d¢Zmarches, ressort comme @ant une condition importante pour une prise
en charge de qualitd |idZal @ant que cette Zquipe soit situZe  proximitd
de lusager.

En Sutde et au Royaume-Uni, og les deux conditions sont r@unies, gr ce
aux Zguipes des centres de soins su@dois et des centres locaux du NHS, le
choix des produits adaptds chaque besoin puis la distribution des aides
techniques sont facilitds. Les meilleurs exemples sont donc les centres
d aides techniques en Sutde et les Zquipes de la ONCE® en Espagne pour
les aides visuelles, qui proposent un accompagnement pluridisciplinaire,
avec des professionnels de sant@d spialisds dans la ddicience, des
assistantes sociales et des psychologues.

En ltalie, au contraire, 0@ les centres de soins ne sont pas structur@s en
Zquipe, mais avec des @valuateurs isolds, la distribution d aides techniques
est moins efficace et plus critique par les acteurs de la filitre. En
Allemagne enfin, les diffdentes @apes de | @valuation Ila distribution de
| aide sont dZcorrd@es, limitant fortement | adZquation des aides avec les
besoins des usagers.

Ainsi, la dispersion des acteurs intervenant auprt.s de |usager aboutit
des proc@ures de soins et de prise en charge complexes et r@duit la
transparence du systtme. Ceci est le cas en particulier en Espagne et en
Allemagne.

3 Organizacion Nacional de Ciegos de Espaaa
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La proximitdtend en effet faciliter | accks aux aides techniques et
amdiorer |ad@juation des produits distribu@&s aux besoins
spifiques.

Les services locaux du NHS au Royaume-Uni de mdne que les centres
d aides techniques en Sutde permettent de cibler au plus prkts les besoins
des usagers. Lid@al est davoir une @quipe qui se d¢place jusquau
domicile de | usager pour @aluer son environnement quotidien, ce qui est
rarement fait en pratique.

Par ailleurs, la d&centralisation de la gestion de laccks aux aides
techniques rend cependant difficile | obtention de statistiques nationales sur
les niveaux de prise en charge et implique de fortes disparitds
g@ographiques dans les niveaux de prestations.

2.2. Volont@politique face au handicap et
la perte d autonomie

La volont@de rZpondre aux besoins des personnes handicap@es et en
perte d autonomie est commune tous les pays, mais se manifeste de
manitre divergente selon le type de handicap.

Si les fauteuils roulants standards sont presque toujours couverts  100%,
les aides auditives connaissent un traitement diffdrenci@ selon le pays:
elles font | objet d une prise en charge totale (en Sukde et au Royaume-
Uni), dun forfait limitd (en Allemagne, en Italie et en Espagne pour les
moins de 16 ans), ou bien d aucune prise en charge (pour les adultes en
Espagne). Les aides visuelles, quant elles, sont considdr@es comme un
produit de premitre nZcessitden Sukde, et linverse, comme un produit
de luxe en Espagne (0@ elles ne font | objet d aucune prise en charge en
dehors des affilids la ONCE qui travaillent), les autres pays proposant
une prise en charge partielle (par forfait en Italie) ou conditionnZe (par les
besoins dans le contexte professionnel en Allemagne et au Royaume-Uni).

On constate une volontd forte dagir pour la rdnsertion
professionnelle des personnes handicap@es en ge de travailler dans
les diffdrents pays, notamment pour les dZficients visuels.

Il existe des filiLres de distribution particulitres pour les aides techniques
pour la rdnsertion professionnelle dans tous les pays, sauf en lItalie. Elles
sont particulitrement exploitdes dans le cadre de la filiLre des aides la
communication pour ddficients visuels, afin de compenser le manque
d efficacitdou | inexistence de filitre classique de prise en charge.

En effet, dans certains pays les aides la communication ne sont prises en
charge que lorsque la demande est justifide par un besoin professionnel
(qui permet le maintien de la personne en poste ou son embauche un
nouveau poste). C est le cas au Royaume-Uni, og le Ministkre du Travail et
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des Pensions ne gtre les demandes que dans le cadre professionnel ; en
Allemagne, og le niveau de prise en charge dans le cadre professionnel est
supZieur celui assur@ par les filiLres classiques (avec une gestion par
des agences ddlides et non plus limitde aux caisses dassurance), ou
encore en Espagne og, comme nous | avons @voqud seuls les affiligs la
ONCE qui ont un emploi nZessitant un Zguipement speeifique ont droit
une aide technique prise en charge par | association.

I ny a pas de segmentation de la population prise en charge en
fonction de son ge, except@en Espagne.
Ainsi, si un besoin en aides techniques se fait ressentir, la procZdure
suivre est la md&ne pour tous. Il ny a qu en Espagne og la prise en charge
des personnes g@ks est conditionn&e et est dans la plupart des cas nulle,
alors que les moins de 16 ans b@hdicient parfois de prestations
suppldmentaires prises en charge (forfait pour les aides auditives par
exemple). En effet, dans ce pays, les personnes de plus de 65 ans ne sont
pas couvertes par les systtmes de prise en charge des aides techniques (
| exception des fauteuils roulants, auxquels ils ont dor@Zhavant accts au
travers de la loi sur la DZpendance de 2006), les efforts se concentrant sur
les aides humaines pour cette population.
La seule distinction exerce dans les autres pays concerne le cas de la
rdnsertion professionnelle, pour les personnes ddficientes visuelles en
particulier : en effet, dans presque tous les pays @udi@s, les personnes en
emploi ou en situation de recherche d emploi sont digibles une prise en
charge plus importante des aides la communication. Ainsi, les personnes
g@ks, tout comme les personnes n @ant pas en recherche d emploi, ne
font pas | objet de ces mesures particulitres.

Les systtmes de prise en charge @udi@s permettent g@h@ralement
tous ceux qui le souhaitent d obtenir un fauteuil roulant et une aide
auditive sous certaines conditions, mais | accts aux aides visuelles
est plus difficile.
Les taux d@quipement des diffdrentes aides techniques @udiZes
dZpendent de diffdents facteurs, qui prennent plus ou moins d importance
en fonction de | aide technique considde :
les niveaux de prise en charge,
linformation fournie aux usagers,
la capacitd des personnes g@es et handicapZes se passer de
| aide technique (ex : substitution possible ou non avec une aide
humaine, gain de temps ou impossibilitdabsolue de faire sans ),
les aspects culturels nationaux.
Ainsi, les fauteuils roulants sont pris en charge 100% dans tous les pays
@udigs, mdne si la qualitddes produits et leur gamme n est pas toujours la
mdne dun pays lautre, certains systtmes favorisant la distribution de
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fauteuils dentrde de gammes, comme en Espagne. Le taux devd
d Auipement en fauteuils roulants s explique par le fait que les personnes
qui en sont Zguip@es ne peuvent pas s en passer dans leur vie quotidienne
et que les systtmes de prise en charge permettent tous d avoir accts
un produit standard sans contribution financitre de lusager. Ce taux
d @uipement est donc proche de 100% dans tous les pays, les niveaux de
qualitd et de sophistication des fauteuils @ant trt.s variables d un pays
| autre.
Pour les prothtses auditives, le taux d @quipement est limitd car la prise en
charge publique n est pas totale (forfait ne couvrant pas le montant total de
chaque produit en lItalie, en Espagne pour les moins de 16 ans et en
Allemagne), mais aussi du fait de facteurs culturels (crittres esth@iques
dans les pays latins, difficultdpour la personne accepter son handicap...)
et du fait du manque de connaissance des usagers sur les aides auditives.
Le taux d @guipement des personnes appareillables® est ainsi d environ
50% en Sutde et en Allemagne et de 38% au Royaume-Uni®. Il est estim@
moins de 20% en ltalie® et  environ 15% en Espagne. Ces taux
d Auipements tiennent compte des audioprothtses distribu@es mais non
port@es par les usagers. Or, ce taux de « non-utilisation » des appareils
peut en effet Gie trks devd: il atteindrait par exemple 45% au Royaume-
Uni.

Le taux d Qquipement des ddficients visuels en aides la communication
dZpend quant lui directement de la volont@politique nationale de prise en
charge et de la difficultd pour les usagers s informer sur les procZdures
de prise en charge. Le taux d Zquipement des ddficients visuels est de prts
de 100% en Sutde et en Allemagne dans le milieu professionnel, mais il
est de 5 20% en Espagne (en dehors de la ONCE), en ltalie et en
Allemagne pour les besoins privs.

Il arrive que certains acteurs soient exclus des processus de d&ision
concernant le choix et le niveau de prise en charge des aides
techniques, en particulier les fabricants et les professionnels de
sant@

* Nous avons souhait@ homog@hdser les donn@es entre pays en considZrant un taux
d dyuipement des personnes appareillables, et non des personnes malentendantes au total,
comme on peut le trouver parfois dans la litt@ature.

® Ces donn@es ont @@ recoltZes lors des entretiens avec les acteurs du march@ Une autre
mgthode d estimation des taux d Zquipement permet d aboutir  un taux d Zquipement des
personnes appareillables de plus de 80% au Royaume-Uni et de prks de 70% en Sutde.
Cette m@&thode de calcul est expos@e en annexe de la syntht se « Aides auditives ».

® Les donnges disponibles pour | Italie indiquent un taux d Zquipement de 20%, mais ce
chiffre repose a priori sur le nombre de dficients auditifs au total et non sur les personnes
appareillables uniquement.
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En rkgle géh@rale, les niveaux de prise en charge sont revus rgulitrement
par linterm@iaire de groupes de travail qui rdunissent les distributeurs, la
scuritdsociale (ou les caisses d assurance), le Ministkre de la Sant@ mais
rarement les professionnels de santd et les fabricants. En Allemagne, les
caisses se rgunissent avec les distributeurs de manitre r@gulitre’, pour
ddinir les niveaux moyens de prise en charge, mais les fabricants et les
professionnels de sant@dsont exclus du processus de detision. Ceux-ci se
sentent ainsi frustrs de ne pas participer aux accords entre les caisses et
les distributeurs sur les niveaux de prise en charge. Les fabricants
aimeraient en effet participer aux n@gociation sur les prix. Les
professionnels de santd (ergoth@rapeutes, kin@sithZrapeutes ) aimeraient
@halement (e plus impliguds pour sassurer que les produits pris en
charge correspondent toujours aux besoins actuels des usagers.

Au Royaume-Uni et en Sut.de, | ensemble de ces acteurs est impliquddans
le processus de deision avec les systtmes d appels d offres, qui lient les
centres de soins aux fabricants : ces processus de remise jour des
niveaux de prise en charge sont revus lors de la mise en place de chaque
appel d offres au Royaume-Uni (environ tous les 5 ans) et en Sutde (tous
les 2 ans). En ltalie, les niveaux de prise en charge sont discut@s
frdquence al@atoire par un groupe de travail formd par le Ministtre de la
Santd mais aucune detision de modification du processus de prise en
charge n a @@prise depuis 1999.

En Espagne, des recommandations nationales sont @dabor@Zes au sein du
Real Patronato sobre Discapacidad, dont le conseil dadministration
rassemble les Ministkres, les associations d usagers et les professionnels
de santd Cependant, ce sont les Communaut@s Autonomes qui prennent
les detisions concernant | application de ces recommandations au niveau
rdgional, gh@ralement sans consulter les fabricants et distributeurs ni les
professionnels de sant@

2.3. Prise en charge des aides
techniques et niveau des dpenses

Les niveaux de prise en charge ne sont pas similaires d un pays

| autre en termes de population ciblZe et de niveaux de prestations
fournies, bien que les niveaux de d@penses (au niveau « macro ») le
sont globalement.

Certains pays ont mis en place une prise en charge universelle, couvrant
tous les types d aides @udi@s, tels que la Sukde (couverture des frais dans
leur intdgralitd et pour une gamme relativement @endue de produits) et le
Royaume-Uni (dans une moindre mesure). D autres pays ont fait le choix

" Tous les ans pour les aides auditives par exemple
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de restreindre le niveau de prise en charge en fonction de | ge (Espagne
pour les aides auditives), du type de handicap (aides visuelles au
Royaume-Uni), du niveau de handicap (aides auditives en Allemagne), du
contexte (professionnel ou non pour les aides visuelles dans la plupart des
pays) ou encore de le restreindre sur le montant accordd (forfait limitd en
Italie, en Espagne et en Allemagne pour certaines aides). NZanmoins,
parmi les pays @udi@s, seule | Espagne applique des niveaux de prise en
charge diffdents en fonction de | ge des usagers (pas de prise en charge
des aides auditives pour les plus de 16 ans, ni des aides visuelles pour les
plus de 65 ans).

AT Fauteuils roulants Aides auditives Aides visuelles
digible
v
Sukde Toutes personnes handicapZes ou en perte d autonomie
Royaume-Uni Toutes personnes handicap@es ou en perte d autonomie
Personnes ayant un emploi
ou en recherche active
d emploi
Allemagne Toutes personnes handicapZes ou en perte d autonomie
Italie Toutes personnes handicap@es ou en perte d autonomie
Toutes personnes | Personnes de - de 65 ans |
Espagne handicap@es ou en perte Enfants de moins de 16 ans
d autonomie | Membres de la ONCE |

Figure 6. Population digible une prise en charge publique

Au global, si on considtre les 3 filikres @udiZes, on constate que les
niveaux de prise en charge sont plus dev@es en Sutde et au Royaume-Uni
comparativement aux autres pays. En effet, dans ces deux pays, tout
usager a droit une prise en charge totale des produits listZs par les
centres publics (sauf pour les aides visuelles au Royaume-Uni), alors qu en
Allemagne, en Espagne et en Italie, la prise en charge est conditionn@Ze ou
limit@e par un forfait, voire nulle pour une cat@yorie d usagers.
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Comparaison des niveaux Fauteuils
i Aides auditives Aides visuelles
de prise en charge roulants

+++
Sutde (PEC totale, tous produits)
++ )
Royau me-Uni (PECt(r)Jtr%Igl,Jiis)rtams (PEC sous conditions) (PEC totale, _Certams

+ ++
(PEC totale sous conditions)| |(PEC totale sous conditions)

Allemagne
+
(Forfait)

+

Italie (Forfait, catalogue)

+-
(Forfait pour FR standards)

+-

Espagne (Aucune PEC, sauf<16 ans)| | (Aucune PEC hors ONCE)

/

Figure 7. Niveau de prise en charge pour les 3 filiLres @udides

Les d@penses publiques pour les aides techniques sont n@Zanmoins
comparables dun pays |autre, en d&pit de cette diversitd des systtmes
de prise en charge. Par exemple, pour les aides auditives, elles se situent
autour de 0,10 du PIB dans les pays @udi@s (0,10 en Sutde et en
Italie, 0,14 en Allemagne et 0,17 au Royaume-Uni), autour de 0,03
pour les aides visuelles (en Sutde et en Allemagne notamment®), et entre
0,04 et 0,15 pour les fauteuils roulants (0,15 en Sutde, 0,06 au
Royaume-Uni, 0,05 en Allemagne et 0,04 en Espagne®).

Les dZpenses publiques rapportZes au nombre de personnes @juipees,
quant elles, sont diffdrentes dun pays lautre, t@moignant de la
diffdrence de mise en uvre de la politique de prise en charge. Ainsi, on
note que les dZpenses par personne ZquipZe et par an sont inf&ieures en
Sutde par rapport aux autres pays'® ( titre d exemple, pour les aides
auditives, elles sont de 90 en Sutde, de 116 au Royaume-Uni, de 125
en Italie et de 132 en Allemagne). Ces donn&es sont relier au contexte
particulier des appels d offre rdgionaux voire nationaux qui permettent aux
instances de sant@dde profiter de manitre trks forte des effets volume. De
plus, les « mix produits »'* sont diffgfents dans les pays, avec des produits
essentiellement basiques au Royaume-Uni et en Sutde.

8 pas de donnges disponibles sur les dZpenses publiques pour le marchd des aides la
communication pour ddficients visuels dans les autres pays

° pas de donnges disponibles pour | Italie

10 Attention, ces donn@es ne reprZsentent pas les dZpenses nettes lors de | Zquipement,
mais bien la moyenne des dZpenses par an (pour un nouvel @quipement tous les 5 ou 6 ans
en ghgral).

1 Les « mix-produits » sont les proportions de chague gamme de produits distribuZs et
utilis@ dans les diffdents pays. Par exemple, pour les aides auditives distribues par le
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Le ratio prestation / col3ts plus performant de la Sukde peut s expliquer
dans ce pays par un certain nombre d hypothtses :
la prescription des aides ralis@e par les professionnels de sant@
autres que les m@ecins, permet une meilleure adZquation aux
besoins et implique moins de renouvellement, moins d allers-retours
entre les acteurs professionnels et une meilleure int@gration
socioprofessionnelle pour les usagers concernds,
un systtme performant de pr@ et de recyclage des aides
techniques, appuyd par un contexte -culturel favorable, qui
permet de limiter lachat daides techniques neuves, et donc les
dZbenses publiques,

Le mode de prise en charge des aides techniques (forfait, pr@& du
produit ) ddpend g@h&alement du niveau de d@entralisation des
dcisions.

Les pays dans lesquels les questions relatives aux niveaux de prise en
charge sanitaire et m@ico-sociale sont tranch@Zes au niveau national, tels
qgue le Royaume-Uni et la Sutde, ont gZh@alement pu mettre en place un
systtme de prise en charge totale du montant des aides techniques (bien
gue pour une sdection de fait limitde daides techniques). Ceci atteste
d une volont@politique nationale trk.s forte, ayant pour objectif la facilitation
des proc@dures d accts aux aides techniques de manikre universelle.

Les pays dans lesquels | autonomie des r@gions en matitre de santd est
forte ont gh@ralement optd pour un systtme de forfaits fixes, |instar de
| Italie, de | Espagne et de | Allemagne.

Dans le cas particulier de |Allemagne, un niveau supplZmentaire de
dxision existe : la detision des prestations est prise au cas par cas par
des acteurs individuels. Par exemple, les caisses d assurances maladie,
qui ddinissent elles-m@nes leur niveau de prestation, en s alignant sur les
principes nationaux de prise en charge imposant uniguement la fourniture
minimum des produits nZcessaires une vie quotidienne optimale.

NHS au Royaume-Uni, le « mix-produit » est constitud en grande majoritd de produits
d entre de gamme.
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en charge Fauteuils roulants Aides auditives Aides visuelles
~
Sutde PrCE du produit le plus adapt@ avec une contribution financitre nulle ou trks faible de

| usager

Prise en charge totale du
produit prescrit pour les
usagers ayant un emploi

PrCEd un produit d entrd ou de moyenne gamme, sans

Royaume-Uni )
frais pour | usager

Prise en charge totale de
Allemagne Forfait couvrant un produit d entrde de gamme produits list@s pour les
usagers ayant un emploi

Italie ‘ Forfait couvrant un produit d entr@e de gamme

ONCE : PrCE du produit ses

Forfai r les moin 1 .
orfait pour les moins de 16 membres travaillant (+

Espagne Forfait couvrant un produit ans, couvrant un produit parfois aides aux 65 ans et
dentre de gamme dentr@e de gamme trks ;
basique personnes ne travaillant pas

par la ONCE et les CCAA)

Figure 8. Modes et niveaux de prise en charge

Lorsqu il y a un forfait de prise en charge, | usager a le choix du
distributeur chez qui il va se procurer son aide technique et le choix
final du produit.

Les allocations en esptce qui sont octroy@es plus géh@ralement pour
compenser le handicap (en plus des aides financitres destin@Zes

| acquisition d une aide technique) visent compenser le surcolit de
la vie. Les politiques d allocations difftrent selon le type de handicap
et selon le pays.

Les prestations attribu@es aux personnes handicap@es sont indpendantes
des revenus et visent compenser le coldt additionnel de la vie di3 au
handicap (dZpblacements, assistance ).

Elles sont attribu@es quel que soit le type de handicap, mais parfois en
fonction de | ge de lusager, certains pays tels que le Royaume-Uni
dissociant les allocations pour les personnes g@es et pour les personnes
handicap@es. Chaque pays a instaurd ses propres conditions d digibilitd
ce qui se fait en deux temps : calcul d un taux global d invaliditd puis, en
fonction du pays, d@ermination de la pension pour tous les cas ou
diffdentiation en fonction du niveau de handicap. Cette proc@lure ne
s applique pas en Suktde og une @ude au cas par cas est ralise :ilny a
pas de pension systZmatique pour les personnes handicapZes, mais il est
possible de la solliciter en justifiant des besoins particuliers.

Ainsi, en Espagne, le pourcentage dinvaliditd est @valu@ par une Zquipe
mdicale dddide de fa on plus ou moins subjective en fonction du
handicap.

En Allemagne et en lItalie, le taux dinvaliditd global @valu@ d&ermine le
niveau d allocation mensuelle  laquelle lusager a droit. NZanmoins, en
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Italie, les personnes aveugles dficientes visuelles ont des pensions
calculZes de fa on indgpendante des autres handicaps. Au Royaume-Uni,
les pensions sont dfinies de la mdne fa on pour tous, quelque soit le type
et le niveau de handicap.

Ainsi, les personnes en situation de handicap physique ont droit une
pension, dont le montant est @alu@ en fonction de leur niveau de
handicap. Les personnes aveugles ont toujours droit une pension et les
malvoyants y ont droit dans la plupart des cas (pas dans tous les L nder en
Allemagne). En ce qui concerne les dficients auditifs, une pension leur est
allouZe  partir d un certain niveau de handicap dans certains pays, og il
est souvent difficile pour les personnes nayant pas dautre handicap de
dZbasser le seuil minimum.

Il existe @yalement des systtmes compl@mentaires pour compenser la
perte de salaire, lorsque les personnes ne sont plus en capacitd de
travailler. En Sutde, la s@uritd sociale permet toute personne en arr@E
maladie, y compris les personnes handicap@es ou en perte d autonomie,
de bghicier une compensation de 50% 80% du salaire, en fonction de la
dur@e d arrGEde travail. Il en est de mUne en Italie.

En Espagne, on distingue les systtmes de pensions contributives (ou
retraite anticip@e), pour les personnes ne pouvant plus travailler, et les
systtmes de pensions non contributives, beaucoup plus faibles, visant
compenser les trts faibles revenus.

En Allemagne, il existe @yalement un systtme de pension g&@ par le
Fonds de Pension de retraite pour les personnes n &ant plus en mesure de
travailler.

De plus, en Allemagne, en ltalie et en Espagne, | @ape d @valuation du
taux de handicap est dcorrd@ de la prescription et du choix des
aides techniques, et les critkres d @valuation du niveau de handicap
laissent une forte place | interpr@ation.

Seuls la Sutde et le Royaume-Uni pr@voient que les mdEnes @uipes
pluridisciplinaires prennent en charge | usager, depuis | @valuation de ses
besoins jusqu la priconisation et la distribution des aides techniques.
Dans les autres pays @udi@s, la prise en charge des aides techniques ainsi
qgue lallocation de pensions d invaliditd sont soumises | obtention d un
certain niveau de handicap apparaissant sur un certificat dinvaliditd Ce
niveau de handicap est souvent @alu@ par une quipe ddlide, qui ne
communique pas avec les professionnels de santd les prescripteurs ou
encore les personnes choisissant | aide technique.

Par ailleurs, ces @uipes manquant parfois de connaissances sur les
pathologies en jeu et le handicap en géh@al, les crittres sur lesquels elles
se basent sont parfois peu pertinents. C est le cas par exemple en Italie, og
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chague personne intervenant dans le processus de prise en charge ralise
un travail individuel, sans concertation avec les autres professionnels de
santd C est @galement le cas en Allemagne et en Espagne, og | @valuation
des besoins quotidiens se base sur lappriiation des capacit@s
ponctuelles (ex: capacitd s habiller, ouvrir une bouteille...), sans
aucune pond@ration par rapport aux efforts en jeu pour rialiser ces actions.
Ainsi, les rponses ces questions ne sont pas reprsentatives de | @at de
santd de |usager ni de ses capacitds et les acteurs reconnaissent que ce
systtme miterait d @e amdiord Enfin, ces crittres sont utilisds
diffdremment selon les personnes et les r@gions, ceci pouvant conduire
des effets pervers : ainsi, les Communaut@s Autonomes espagnoles et les
rdgions italiennes ayant le moins de ressources sont tent@es d attribuer des
taux de handicap infdieurs aux seuils minimaux de prise en charge.

Au final, les &conomies potentielles gh@@es par les systtmes de
prise en charge, en termes de gain sur la santddes usagers et de col3t
global de prise en charge sanitaire et sociale des usagers, n ont pu
@Ere QvaluZes dans les pays et filitres @udids.

En effet, aucune @ude sur le sujet na @@ identifide lors des entretiens
rialiss avec les acteurs des diff@dents pays et des diff@dentes filiLres. De
plus, il est trks difficile pour les gouvernements d @aluer les @conomies
potentielles ggh@&@es par le systtme de prise en charge, a fortiori de fa on
guantitative, en termes de jours d hospitalisation @vit@s, de recours diminud
aux @ablissements sociaux ou mdico-sociaux, de gain sur | autonomie...
De manitre plus gh&ale, les @udes validZes concernant les statistiques
lides au handicap, le march@des aides techniques ou encore les systtmes
de prise en charge sont trt.s rares.

2.4. Produits

Les filitres @udiZes repr@@sentent des march@ mondiaux, les
fabricants principaux @ant des leaders internationaux dont les
rZseaux de distribution couvrent tous les pays @udi@s.

Ainsi, les modtles @udiZs sont les m@nes d un pays |autre. Cependant,
il existe quelques fabricants nationaux (pour les fauteuils roulants
notamment), adapt@s aux spificitds nationales. Par ailleurs, il arrive que
les distributeurs nationaux commercialisent les produits en leur marque
propre, rendant plus confuse la correspondance des modtles entre pays,
en particulier pour les aides visuelles. Enfin, les distributeurs ne
commercialisent gh@ralement qu un nombre restreint de marques, ce qui
a pour effet de diminuer laccks un large panel de modtles pour les
usagers.
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Les typologies d aides techniques listes dans les catalogues de
prise en charge sont parfois peu adapt@es au march@actuel.

Lorsque la prise en charge passe par un catalogue de produits, les
catgories ghdiques ou les modtles prxis qui y sont listZs sont souvent
anciens et manquent d actualisation. Les produits pris en charge ne sont
donc pas toujours en accord avec le march@et | offre produit actuels.

En Italie par exemple, 4 types daides visuelles de la liste doivent (e
prescrites pour correspondre une aide r@pondant aux exigences
modernes. En Espagne, les cat@gories de fauteuils roulants ne sont pas
rdactualisdes et nincluent pas encore les fauteuils en aluminium
notamment. Au Royaume-Uni, bien que des efforts aient @@faits pour que
les aides auditives soient plus modernes, les modtles ont souvent
quelques annes de retard en raison de la dur@e pluriannuelle des contrats
avec les fabricants.

Pour les filiLres aides auditives et fauteuils roulants, les produits les
plus utilisZs sont les produits d entr@e et de moyenne gammes. De
plus, pour les personnes mobilitd rduite, il est souvent laborieux de se
procurer un fauteuil roulant @ectrique pris en charge, les conditions
remplir @ant souvent difficiles  atteindre, exceptden Sutde.

En Allemagne, en Espagne, en Sutde et au Royaume-Uni, les fauteuils
roulants sont géh@alement recyclds. Cependant, en pratique, | activitd
de recyclage est plus ou moins appliquZe dans les diffdents pays, pour
des raisons culturelles ou d organisation du systtme (elle est par exemple
trk.s importante en Allemagne et trk.s peu d@veloppZe en Espagne).

2.5. March@s et circuits de distribution

Les filitres considd@es repr@entent des march@s internationaux trks
concentr@. En effet, les produits @udiZs sont disponibles dans tous les
pays, le march@ne connaissant pas de frontikres.
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4
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e leaders : Sunrise Medical, Invacare, Ottobock, Predominance des modtles d entre de gamme

Figure 9. Offre : fabricants et types de produits

Par ailleurs, pour chacune des filiLres, un nombre limitd de fabricants
domine le marchd (entre 5 et 10 pour les fauteuils roulants et les aides
auditives, trk.s peu @alement pour les aides visuelles, mdne sils sont plus
difficiles  identifier @ant donn@ que chacun dentre eux distribue des
produits con us par d autres fabricants).

Pour la filiLre fauteuils roulants, quelques fabricants nationaux sont
prisents dans chacun des pays, sauf en Sukde og deux fabricants
nationaux d&tiennent 60% des parts du march@national.

Pour la filikre aides auditives, les audioproth@istes sont les
distributeurs finaux des produits aux usagers en Allemagne, en ltalie
et en Espagne. Au Royaume-Uni et en Sutde, dans les systtmes de
prise en charge publique, les audiologistes des centres d audition
sont en charge de la distribution des prothtses. Il arrive que les
audioproth@sistes soient lids aux fabricants par des contrats d exclusivitd
les indZpendants offrant souvent plus de choix de marques aux usagers
gue les cha nes.

Le march@des aides la communication pour ddicients visuels est
qguant lui contr Idpar quelques gros distributeurs pr&sents sur les
march@. Les fabricants internationaux @ablissent des contrats
d exclusivitd dans tous les pays avec les distributeurs nationaux les plus
importants, ce qui stimule la concentration des distributeurs. Ainsi, on
retrouve le quasi-monopole d un gros distributeur au Royaume-Uni (Sight
and Sound Technology) et en Espagne (ONCE), alors que 6 7 gros
distributeurs nationaux sont pré&sents en lItalie et en Sutde. En Espagne,
hors ONCE, les distributeurs des aides la communication sont soit des
distributeurs grossistes, soit des cliniques de basse vision et des opticiens.
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Les personnes ddficientes visuelles peuvent Zgalement acheter les
produits sur Internet, directement auprks des fabricants. Ce circuit de
distribution, de plus en plus d@veloppd par les fabricants, permet de lisser
les prix de vente des produits entre les pays.

Les fauteuils roulants et les aides visuelles sontle plus souvent
distribuZs par des acteurs peu form@&s et peu spialisds. Ceci
s applique dans les pays og la distribution de ces aides est assur@e par des
distributeurs privgs. Les aides auditives font quant  elles |objet dune
distribution par des acteurs ayant suivi une formation d@liZe (bien que
diffdente dans tous les pays) et reconnus comme comp@ents pour le
choix des aides ad@yuates.

2.6. Procldures de prise en charge,
circuits usager et information usager

La complexit@des proc@dures de prise en charge est importante dans
certains pays tels que | Allemagne et | Italie, ce qui limite | accks aux
aides techniques.

Dans ces pays, les interlocuteurs sont trks nombreux, les proc@dures sont
fastidieuses et elles impliquent des allers-retours entre les acteurs pour les
d¢Zmarches de validation. Les @apes sont parfois nombreuses avant de
pouvoir obtenir une aide technique, comme par exemple en ltalie :
@valuation par un m@decin, validation de | @valuation par une commission
« mdico-IZgale », prescription par un autre m@decin, choix du modtle
avec un distributeur agrdd validation du produit distribu@ par
| administration du centre prescripteur, distribution effective,
remboursement du distributeur par le centre prescripteur.

En Allemagne, diverses agences de financement se partagent les
responsabilitds en fonction de la situation de lusager (251 caisses
d assurances maladie, Bureau d Int@gration™ pour les salarigs depuis plus
de 6 mois, Agence pour | Emploi, Fonds de Pension de retraite...).

Ceci induit un fort manque de transparence sur les modes et les montants
de prise en charge et implique des cof3ts administratifs devds, dus la
redondance des ddmarches.

Dans certains pays, il existe des bases de donnZes recensant les aides
techniques disponibles au niveau national. Parmi elles, la base de donnZes
Rehadat en Allemagne tente de rassembler les caract@istiques techniques
et les prix des produits que les fabricants veulent bien divulguer.
Cependant, il semble que leur exploitation par le grand public ne soit pas

12 |ntegrationsamt

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 33
handicapZes et g@es en perte d autonomie - ALCIMED / CNSA 2009



——
AlLCIvVIeD

optimale I heure actuelle, et que leur impact sur le niveau de
connaissances des usagers sur les modt.les existants soit encore faible.

En Sutde, ce ne sont plus les m@decins qui prescrivent les aides
techniques, mais d autres professionnels de santd plus spialisZs
sur les produits et les usages des aides techniques, ce qui optimise
| adquation des aides avec les besoins.

Les aspects r@glementaires imposent dans la plupart des pays une
prescription réalis@ par un m@ecin, alors qu en pratique, les m@decins
n ont souvent pas une connaissance pointue et pratique des produits.

En pratique, les m@ecins, aussi bien les gh@alistes que les spialistes
(ophtalmologues, sp&ialistes de la r¢habilitation, ORL...) ont pour r le
majeur le diagnostic de la pathologie, et prescrivent en géh@al une
catgorie g@h&rique daide, qui doit (e pris@e ultdieurement par
d autres professionnels de santdou les distributeurs. De plus, ils sont les
seuls prescripteurs autoris@s dans tous les pays sauf en Sutde.

Ainsi, les professionnels de santd tels que les ergoth@apeutes et les
kingsith@apeutes n ont pas assez de poids dans le processus, alors qu ils
seraient parfois plus approprids pour lidentification des besoins pris de
lusager et |adaptation des aides techniques. Les prescriptions seraient
alors plus spifiques et laisseraient moins de latitude aux distributeurs. Ce
constat a mend un changement de cette pratique il y a environ 20 ans en
Sutde. Dans ce pays, le probltme a @@ ddournd en dd@guant la
prescription aux professionnels de sant@dspialis@s dans les ddiciences et
les produits correspondants. Ainsi, ce sont majoritairement des
kingsith@rapeutes et des ergoth@rapeutes qui prescrivent les fauteuils
roulants, les audiologistes techniciens qui prescrivent les aides auditives et
des professionnels de sant@dnon m@iecins spialis@s dans la basse vision
qui prescrivent les aides la communication. Ce systtme adopt@ par la
Sutde a dg fait ses preuves.

Cette probl@matique se pose avec beaucoup moins d acuitd dans la filitre
auditive, dans la mesure og les audioproth@sistes ou audiologistes ont les
comp@dences ntessaires pour interprter la prescription en fonction des
besoins riels de | usager, mdne si ces professions rev@ent par ailleurs un
volet commercial important. Mne si la formation des audioproth@sistes et
audiologistes est diffdrente d un pays |autre, elle est consid&@e comme
bonne dans tous les pays @udis.

Concernant les aides visuelles, un manque de professionnels de
sant@spialisddans la basse vision se fait @yalement ressentir dans
tous les pays @udids, exceptden Sutde. Les professionnels de sant@
intervenant dans la filitre ne sont pas spialisd@ dans la basse vision,
exceptd dans les centres de basse vision en Sukde et la ONCE en
Espagne.
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Les personnes qui valident le choix des aides techniques n ont pas
toujours les comp@ences pour le faire, en ce qui concerne les
fauteuils roulants et les aides visuelles.

A lexception de la Sutde et du Royaume-Uni, og les @quipes
pluridisciplinaires prennent en charge lusager depuis |@valuation des
besoins jusqu la pr&conisation, les personnes responsables du choix de
| aide ne sont gh@alement pas les plus pertinentes dans les autres pays.
En effet, en Allemagne et en Espagne, ce sont les distributeurs qui aident
lusager choisir |aide : ils sont trks rarement spialis@ et ne font pas
abstraction de leurs motivations commerciales. Le choix final du mat&iel
est ensuite valid@par les caisses d assurance ou la s@curitdsociale, qui ne
connaissent pas les nuances entre les modtles daides techniques et
encore moins les besoins spifiques de l|usager, |@volution de sa
ddficience ni son environnement de vie quotidienne. Par ailleurs, si en
Italie, les professionnels de sant@ interviennent dans les centres de soin
pour aider au choix des aides techniques, ceux-ci ne sont pas
responsables de | @valuation initiale du niveau de handicap et nont donc
pas tous les d@ments en main.

Ainsi, de manitre gh@ale, le distributeur a souvent trop de poids dans le
choix de laide, au regard du fait qu il ne b&h&icie pas d un bagage socio-
mdical technique pouss@

Toutefois, cette remarque ne s applique pas aux audioproth@sistes qui sont
comp@ents pour adapter les aides auditives et choisir le modtle ad@Zguat.
Reste tout de mdne la question de | objectivitddes audioproth@sistes, dans
la mesure og | aspect commercial de la profession est susceptible d influer
sur lactivitd et guider la prconisation en fonction de crittres non
strictement lids aux besoins des usagers.

Il ny apas de suivi des prconisations ni de contr le de la pertinence
de la prescription par les professionnels de sant@ou les distributeurs.
En effet, |exception de quelques tentatives de boucle de contr le, telles
que la vdification de la valeur ajoutde de |adaptation des
audioproth@sistes par les ORL en Allemagne'®, aucune des filiLres ne fait
| objet dun suivi des pr&onisations et de contr le des prestations des
distributeurs au sein des pays @udids.

Les services dddiZs au Royaume-Uni et en Sukde devraient en th@brie
rdaliser ces t ches, mais ceci nest pas appligud en pratique faute de
temps. De md@ e, dans les pays @udids, les protocoles th@briques mis en
place chez certains distributeurs de fauteuils roulants et d aides auditives

13 Cette pratique donne toutefois lieu des risques de corruption. Sources:

Integrationsamt ; BIAP
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concernant | ajustement de | adaptation et pr@dvoyant des visites rgulitres,
ne sont pas toujours appliquZs dans les faits.

A lexception de la distribution des aides auditives et du marchd italien,
aucune formation ni comp@ence particulitre nest exigde pour
commercialiser des aides techniques.
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p choix
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| i techniciens i pratique au RU)
K
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Figure 10.  Distribution des r les entre les acteurs du circuit usager™

Ainsi, les aides la communication pour les d¢ficients visuels restent trop
souvent inutilis@es par les usagers aprts leur acquisition. En effet, dans la
plupart des cas (en Allemagne hors contexte professionnel, en Espagne et
au Royaume-Uni notamment), les dicients visuels ne b@hdicient
d aucune instruction pour | utilisation des aides, pourtant trt.s sophistiques
et nessitant un savoir-faire important. Il en est de mdmne pour les
prothtses auditives, dont le temps pass@d par les audiologistes ou
audioproth@sistes pour | adaptation de la prothtse est souvent trop faible,
ce qui expliquerait que prts de 45% des personnes malentendantes et
appareillZes par le NHS au Royaume-Uni ne portent pas leur protht.se
Toutefois, il existe g@h@ralement des manismes de r@hulation des
niveaux de services que les usagers peuvent solliciter en cas de non
satisfaction du service rendu, lorsquils en ont connaissance, tels que les
services du Hearing Aid Council au Royaume-Uni en ce qui concerne les
aides auditives, ou encore les services de rclamation des caisses
d assurance maladie en Allemagne.

De plus, il ny a pas de suivi efficace de la qualification des
distributeurs.
Peu de distributeurs sont soumis une @valuation de leur qualification et

1 Les monographies de chaque pays et les synthtses par filitre pourront G&e consultZes
pour plus de d@tails sur ces circuits.
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de leur formation. En Italie, une certification des distributeurs a @@ mise en
place, avec des crittres de formation et de conditions mat&ielles
respecter. Ainsi, dans ce pays, les magasins de distribution daides
techniques doivent avoir en leur sein un technicien sptialisd dans | aide
technique vendue pour (e autorisds  ouvrir leurs portes. Cependant, les
contr les des crittres  respecter pour certifier les distributeurs italiens ne
sont pas ralis@s a posteriori et la certification n est donc pas un gage de
qualitddes services rendus.

La filitre des aides auditives est celle pour laquelle la proc@ure de
prise en charge est la plus claire et la mieux structure.

En effet, les acteurs y sont bien coordonns, et leurs r les sont pertinents,
les audioproth@sistes @ant comp@ents pour choisir et adapter les aides
auditives.

Par ailleurs, les modes de prise en charge sont plus transparents et plus
faciles apprhender que ceux observs dans les autres filitres @udices.
lIs laissent th@briguement une place plus importante au choix des produits
gue ne le permettent les filiLres des fauteuils roulants et aides visuelles.

Dans la plupart des pays, les associations sont locales et fA@& s
par une association nationale, mais ces fd@ations n ont souvent que
peu de visibilitdet d influence.

Les associations d usagers sont gZh@alement locales, parfois focalis@Zes
sur un type de pathologie et disposent de peu de moyens. Leur r le
principal est de permettre laccks plus dinformation pour les usagers.
Elles ont parfois les ressources n&tessaires pour employer des
professionnels de santdou des travailleurs sociaux pour guider les usagers
dans le choix dune aide technique, mais globalement elles restent de
petite envergure. Dans la majoritddes cas, elles sont reprZsentZes par une
f@igration nationale (pour les ddficients visuels : le RNIB* au Royaume-
Uni ou la ONCE en Espagne ; pour les ddficients auditifs : le RNID'® au
Royaume-Uni, FIAPAS' en Espagne, la HRF en Sutde). Cependant,

| exception de la ONCE et du RNIB, ces organisations ont souvent peu de
poids.

Les organisations caritatives prsentes en Sutde et au Royaume-Uni sont
en grande partie financZes par le gouvernement, qui s assure ainsi d une
pression associative, ce qui permet d assurer un niveau de prise en charge
minimum dans le pays.

!> RNIB : Royal National Institute of Blind People
!® RNID : Royal National Institute for Deaf People
" FIAPAS : Ftigration Espagnole d'Associations de Parents et Amis des Sourds

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 37
handicapZes et g@es en perte d autonomie - ALCIMED / CNSA 2009



IV
AlLCIvVIeD

2.7. Prix des aides technigques

2.7.1.Construction des prix

Les prix des aides techniques sont tir@s vers le bas par les forfaits de
prise en charge mis en place en ltalie, Espagne et Allemagne, et par
les appels d offres sur des volumes importants, comme au Royaume-
uni.

En effet, les prix sont tirZs vers le bas avec les appels d offres nationaux du
NHS, et en Allemagne, pour ceux ralisés par les caisses nationales. En
revanche, les prix des aides techniques restent relativement @devZs en
Sutde pour les collectivit@s car les appels d offres sont  plus petite Zchelle
(celle des comt@s).

Dans les pays og un systtme de forfait est mis en place, les prix des
modtles d entrde de gamme sont align@s sur le montant des forfaits.

La tendance pour certaines aides techniques (fauteuils roulants surtout) et
dans certains pays en particulier (en Allemagne notamment) est donc la
rdduction des prix moyens des aides. Ceci est @galement nuancer selon
les gammes de prix des produits, les prix des aides basiques @ant souvent
tirds vers le bas lorsque des montants forfaitaires de prise en charge sont
appliquas™®.

-
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/

Figure 11. Relation entre les acteurs du march@

Aussi, les prix des produits sont fonction du montant des forfaits de
prise en charge lorsqu un forfait est appligu@ddans le pays. Ainsi, les
prix fix@s par les distributeurs sont bas@s sur les forfaits pour les produits

8 Les monographies de chaque pays et les synthtses par filitre pourront G&e consult@s
pour plus de d@tails sur ces circuits.
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dentrde de gamme et sont dautant plus devZs que les montants des
forfaits sont importants.

Les fabricants sont limit@s au niveau de leur marge par les niveaux de
prise en charge dont ils tiennent compte, ainsi que par la pr@sence de
distributeurs comme maillon interm@iaire de la chane de
distribution.

En effet, les fabricants construisent tout d abord leurs prix de vente par
rapport aux cof3ts (production ; transports ; services ; taxes pour | export ;
risque lid la conversion de devises...), et les ajustent ensuite en fonction
de la concurrence, afin de rester comptitifs sur le march@

A ceci, s ajoutent diffdents leviers agissant sur les prix des fabricants et
des distributeurs. Le premier levier identifid est le systtme et le niveau de
prise en charge : gh@ralement, un rajustement des prix vers le bas est
induit par le systtme de prise en charge et, |inverse, on constate que les
niveaux de prise en charge dev@s favorisent la hausse des prix sur le
march@ privd En priZsence dappels d offres, les fournisseurs les moins
chers du march@sont choisis, ce qui tire les prix vers le bas. En pr&sence
de forfaits, les distributeurs s alignent sur les montants des forfaits pour voir
leurs modtles pris en charge et s assurer ainsi un march@ maximum. Cet
alignement est r@percut@ddans une certaine mesure sur les prix de cession
des fabricants, lors des n@yociations faites avec les distributeurs. En effet,
ces derniers font pression sur les marges des fabricants.

Ensuite, la concurrence entre les distributeurs peut G&e un levier sur les
prix. Le monopole des distributeurs d aides visuelles dans certains pays
maintient des prix relativement dev@s, alors que la concurrence des
audioproth@sistes en Allemagne induit une pression qui rdgule les prix du
march@

Finalement, le nombre d@helons dans le circuit de distribution est un
levier possible sur les prix. En effet, dans les pays dans lesquels la
distribution est ralis@ par des centres publics (tels quen Sukde et au
Royaume-Uni), il ny a quun maillon de la cha ne, donc une seule @&ape
commerciale impliquant une marge.

Concernant les prothtses auditives, les marges des distributeurs sur
ces prix sont trks variables d un pays un autre. Les stratdyies
appliqu@es pour justifier ces marges sont diffdentes entre les pays
@udids. Les discours des audioproth@sistes pour expliquer leurs marges
varient d un pays |autre, ce qui atteste de stratdyies diffdrentes adoptZes
par les audioproth@sistes, mais en tout @&at de cause ne permet pas de
ddgager une v&itable rationalitddans la formation des col3ts et des prix sur
ces diffdents marchs.
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Concernant les aides la communication pour ddicients visuels, un
des principaux canaux dachat @ant Internet, les prix des produits sont
align@s sur le march@ amicain afin d @viter les achats sur des sites
@rangers, og les prix sont @yalement accessibles aux utilisateurs
europ¢ens.

2.7.2.Niveaux de prix, de services et de reste
charge

Le march@des aides techniques est historiquement un march@og les
prix ne sont pas affich@s librement.

La complexitd des systtmes et la confidentialitd revendiqude par les
acteurs rendent les prix opaques dans la plupart des pays (en Allemagne
en particulier) aux yeux des citoyens, utilisateurs ou non. Il ny a pas de
catalogue de prix disponibles, quelles que soient les aides techniques
considr@es. Il est donc souvent difficile de se faire une idZe des prix
pratiqus.

Par allleurs, les prix des mat@iels et des services ne sont jamais dissociZs
aux yeux de lusager dans les pays @udiZs pour les produits pris en
charge. Les services peuvent ainsi (e inclus dans le prix initial et e pris
en charge au fil de | eau par le distributeur. Il ny a alors gZh@alement pas
de dur@e spxifique autre que le ddai avant le renouvellement possible de
| aide, ni de montant maximal (si ce nest pour la maintenance des aides
auditives en Allemagne, comprise jusqu 190 ). Dans d autres cas, les
services font |objet d une facturation du distributeur au financeur, ce qui
reste neutre pour | usager.

a) Prothtses auditives

Concernant plus particulitrement les prix des prothtses auditives, ils
sont compris dans une fourchette allant de 400 3 900 , selon les
pays et les gammes propos@es. Les prix*® des modtles de prothtses
auditives sdectionn@Zes par le Comitd de Pilotage et recueillis lors des
visites dans les pays sont les suivants :

Y Les prix mentionn@s ici reprsentent les prix de vente publics | usager, sur le march@
priv@d pour les 5 pays @udids.
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Prix TTC des aides auditives (et prix HT)
Type | Exemple Prix ml:())“)én Prix Prix Prix
Gamme de de moyen Ro a)L/Jme- moyen moyen moyen
produit [ modtle Sutde yUni Allemagne | Espagne Italie
T"’}F‘\;‘Ade 25% 15% 7% 7% 4%
400 640
. environ (615 HT
Basique Entitrement / (375 HT) /
s couverts par les (couverts
forfaits
par les
caisses)
Oticon 570 1100 1100 1 |700 800
BTE Tego NC 1300 (1030 600 (674
BTE (495 HT) (1300 770 HT)
BTE Widex 1130 HT) 1495 HT)| pourles
EntrZe | Open Flash M NC pour les gammes
de Siemens 979 gammes Q_:o-
gamme Infiniti Pro | (785 HT) bagzol;es basiques
CIC CiC d
Siemens
Intuis CIC
Resound 1670 1800 1100 1700 1 000
Pixel (1355 2 300 1300 2100 2 000
PL60 HT) (1565 (1030 (1595 (960
BTE Resound | 1879 2000 HT)|[1215 HT)[1960 HT)[1920 HT)
Xplore 71 | (1500 pour la pour la
Milieu (XE 71D) HT) gamme gamme
de medium medium-
gamme |BTE Phonak business
Open Cgrtena
Micro
Starkey 979
CIC Destiny (785 HT)
400
Siemens 2700 2400 2200 3900
Centra NC 2 800 2 600 3100 (3750
CM (2350 (2 240 (2060 HT) pour
BTE Siemens 2472 2435 HT)[ 2430 HT)| 2900 HT) les
Motion (2975 pour les gammes
Haut de 700 M HT) gammes | Excellence
gamme BTE Alta et et Top
BTE Oticon premium
Open Epoq XW
Phonak
CIC Exelia
CIC
NC : Non
communiqugd
Sources Magasin Amplifon Siemens, Oticon, Amplifon
Horsam de BIAP Amplifon
Stockholm
Figure 1. Prix TTC et HT des modtles d aides auditives sdectionnds
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On remarque que les prix de vente publics aux usagers des produits
d entr@ de gamme sont du mdne ordre de grandeur en Allemagne et en
Italie que le forfait de prise en charge: ils sont denviron 400 en
Allemagne et 640 en Italie. Les produits de moyenne gamme sont vendus
entre 1 000 et 2 300 , avec une gamme de prix plus @endue en Italie
(1 000 2 000 ) et plus rduite en Espagne et au Royaume-Uni (entre
1 700 et 2300 ). Concernant les produits hauts de gamme, les prix sont
aux alentours de 2 500 en Allemagne, en Espagne et sur le march@ privd
suddois, et peuvent atteindre 3 100 au Royaume-Uni et jusqu 3 900 en
Iltalie®®. Ces prix incluent dans tous les pays @udiZs le diagnostic, les
essais de prothtses, le mat@iel en lui-mdne et le plus souvent | adaptation
de | aide auditive.

Les niveaux de TVA appliguZs dans les pays sont diffdents: 15% au
Royaume-Uni, 4% en lItalie, 7% en Espagne, 7% en Allemagne et 25% en
Sutde sur le march@privd

I semble que les prix des audioprothtses n aient pas beaucoup
baiss@ ces dernitres ann@es. Les distributeurs et fabricants justifient
cette r@alitd ainsi: mdEne si les colits de production des nouvelles
technologies diminuent par rapport aux anciennes, la technologie des
protht.ses @volue constamment et les activitds de R&D des fabricants sur
des technologies de pointe sont importantes. Le march@ des
audioprotht.ses b@hicie donc r@gulitrement dinnovations techniques,
sans pour autant que les fabricants r@percutent ce moindre col3t sur le prix
final des produits. Le rapport valeur ajoutZe / prix augmente donc au fil du
temps sur ce marchd

b) Fauteuils roulants

Sur le march@ des fauteuils roulants, la tendance gh@rale est la
diminution des prix des produits service rendu identique. Les
innovations technologiques, notamment, permettent aujourd hui d utiliser
des matdiaux plus performants mais moins ondeux, ce qui participe
@alement la diminution des cof3ts de production des fauteuils et donc de
leurs prix service rendu constant.

Comme indiqu@dans le tableau ci-dessous?, les prix des fauteuils roulants
basiques sont de 350 en Espagne et en ltalie, et de 300£ soit 326 au
Royaume-Uni. En effet, tout comme pour les aides auditives, les prix de
ces modtles sont align@s sur les forfaits de prise en charge disponibles

% Sources : distributeurs (cha nes ou indZpendants), catalogues, associations

2 Les prix mentionnds ici reprsentent les prix de vente publics | usager, sur le march@
privd pour les 5 pays @udids.
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dans ces pays, qui sont pritisdnent de 350 en ltalie et en Espagne (et
partir de 300£ par le systtme du voucher au Royaume-Uni). Il en est de
mdne pour les fauteuils roulants @ectriques : les prix appliquZs pour les
modtles basiques se situent aux alentours de 2 500 en Italie et 3 500 en
Espagne, ce qui correspond au forfait de prise en charge.
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Prix des fauteuils roulants TTC (et HT)
Exembple Prix Prix moyen Prix moven Prix Prix
Type de produit d b moyen Royaume- Y +| moyen moyen
e modtle ; Allemagne .
Sutde Uni Espagne Italie
Taux de TVA 25% 0% 7% 4% 4%
standard 330 1260 490 620
avec Invacare 490 ** (1175 HT)| (470 HT) | (595 HT)
multi on 3 NC (330
level « Action 3 » 490 HT)
plates
Fauteuil 1240 1980
roulant de Vermeiren 1570 ** |(1850 HT)
manuel confort |« Serenys » NC (1240 1 NC NC
570 HT)
360 3351 2 400
actif Meyra 500 415 ** (3131 HT)| (2307 NC
« X2 » (400 HT) | (360 415 HT)
HT)
de 1000 3590 6180 4200 de 400
standard Otto Bock | 8000 ** 3700 ** | (5775 HT)| (4040 3000 **
« A200 » (800 (3590 3 HT) (385
7400 HT)| 700 HT) 2885 HT)
10 500
(9810 HT)
(modtle 6
Miniflex )
Fauteuil Permobil 14 600
@ectrique " HT)
multi- NC (modtle NC
position C500 vs
senior
citizen)
9898 4500
) (9 250 HT) minimum
Permobil NC (modtle (4 325
« G400 > C400 HT)
Miniflex)
Pride 1914 de 1500
« Celebrit (1790 HT)| 14000
Scooter % 3 y NC NC (modtle | (1440 13 NC
Shoprider | 460 HT)
roues » TE GK8)

* ce sont les prix catalogues (prix th@oriques) : les prix nyocids avec les caisses d'assurance maladie,
repr&sentant donc I'immense majoritddes ventes, sont largement infdrieurs  ceux-ci.

** Fourchettes de prix pour des modtles de gamme similaire, mais non pas pour les modtles

s@ectionns
NC : Non
communiqud
Sources :
Figure 2.

Prix TTC et HT des modt.les de fauteuils roulants s@dectionn@s

Institut
su@ois
des aides
techniques

Disability
Living
Foundation

Rehadat

Via Libre

Siva,
magasin
visitd
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Les niveaux de TVA dans cette filiLre sont diffdfents d un pays lautre :
0% au Royaume-Uni, 4% en lItalie, 4% en Espagne, 7% en Allemagne et
25% en Sutde sur le march@privd

Outre le fauteuil roulant, les prix indiquds incluent des services tels que
| aide au choix du modtle et son adaptation plus ou moins sommaire selon
les pays.

c) Aides la communication pour ddficients visuels

Dans la filitre des aides la communication pour ddicients visuels,
un td@hgrandisseur col3te entre 1 500 et 4 000 TTC, une plage braille
entre 1 200 et 6 000 TTC hors march@su@ois, le logiciel Zoomtext
entre 300 et 590 TTC pour le niveau 1 et le logiciel Jaws entre 765 et
1600 TTC pour la version familiale.

Les prix* des modtles de produits s@ectionnZs par le Comit@de Pilotage
sont les suivants :

2 Les prix mentionnds ici reprsentent les prix de vente publics | usager, sur le march@
privd pour les 5 pays @udids.
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Prix TTC (et HT) des aides

la communication pour dicients visuels

Prix PriX Prix Prix Prix
Type de Exemples moyen
roduit | de modtles | MOYEN | Royaume- moyen moyen moyen
P Sutde yUni Allemagne | Espagne Italie
T"’}F‘\j‘Ade 25% 0% 19% 7% 4%
435 - 500 Home : 590 480
(Zoomtext 300 (541 HT) | (462 HT)
niveau 1) | (252 HT) (Zoomtext
Logiciels avec USB niveau 1)
d'agran- ﬁi(\)/(;rglief t NC stick : 500
dissement (420 HT)
(Zoomtext
niveau 1)
1606 760 - 880 1 600 795 1199
(1 285 (Jaws (Jaws (743 HT) (1153
HT) version version pour les HT)
Jaws (prix familiale, | familiale, | affiligs la (Jaws
version moyen) |version 10) | version 9 ONCE, version
Logiciels fami_liale, ou 10) 9ZI:.%OOO fam|_I|aIeé
de revue | version 9 et ( 3 hHT) Versioon
d'cran 10 (selon la enenors ou 10)
disponibilitd (Jaws
dans les Vversion
pays) familiale,
version 9
ou 10)
) 24 721 3350 5950 4610 2290
Tieman, (19777 | (Focus 40 | (5000 (4 308 (2 207
Voyager 40 HT) (large)) HT) HT) HT)
Systtmes | Handytech, m(c[))nx 3930 (Handytech (Baum, (Lilli 40)
. . yen) , Braille Super
braille Braille Star (Esys40 | o - 40) Vario)
40 Cell Light
Baum. Weight)
Super Vario
3707 4| 1560 - |entre2500| 2900 1504
) 944 1790 et 3600 3250 (1 446
Tieman, (2966 3| (Topaz (2 100 (2 710 HT)
Tagagran ClearView | 955 HT) | Space |3025 HT)[3037 HT)| (Twinklesta
disseurs (prix Saver 19 (prix (T|em§n, r 1"_C
moyen) 1850 moyen) | ClearView) Monitor
Modtle de (Topaz TFT)
Reinecker Colour 17°)
NC : Non communiqud
Sources Iris, SRF  RNIB, Handytech, AVS uic
Sightand  Rehadat, Vision,
Sound DSBV ONCE
Technolog Cidat,
y Technosite
Figure 3. Prix TTC et HT des modtles d aides la communication pour

ddicients visuels s@ectionnZs

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 46
handicap@es et g@es en perte d autonomie - ALCIMED / CNSA 2009



Les niveaux de TVA sont diffents d un pays lautre : 0% au Royaume-
Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 19% en Allemagne et 25% en Sut.de sur
le march@privd

Ces prix reprZsentent des ordres de grandeur recueillis lors des entretiens
et ne proviennent pas tous de catalogues. Les modtles de produits
considd s pour un mdne type de produits peuvent donc d&e variables et
expliquer entre autres les diffdrences de prix entre pays.

De plus, les prix indiqud&s nincluent pas toujours le service de
formation | utilisation des aides. En effet, dans la plupart des pays, ce
service est sommaire, en particulier dans le cadre de la prise en charge
des aides.

De nombreuses prestations incluses dans le prix des prothtses auditives

valuation sp&ifique de | usager

Prothtse
@ Aide au choix de la prothtse
Adaptation de la prothktse (plusieurs visites)

R@parations

Des prestations moins syst@Zmatiques pour les fauteuils roulants et les aides visuelles

Evaluation sp@ifique de | usager et choix du fauteuil (toujours inclus)
Adaptation du fauteuil (ajustement sur-mesure des dimensions, accessoires) :
en Espagne : prise en charge non incluse (mais parfois possible par les
e services sociaux)
en Allemagne et au Royaume-Uni : pas toujours fait en pratique
R@parations et maintenance (inclus en th@brie dans tous les pays, mais non appliqud
parfois en Espagne)

Espagne dans le circuit ONCE

@ Formation :incluse en Italie, Sutde, Allemagne dans le contexte professionnel et
R@parations prises en charge en Sukde, par les centres de basse vision

Figure 12.  Services inclus dans le prix

Pour lensemble des aides la communication pour ddficients visuels,
lltalie et le Royaume-Uni sont des march@ og les produits sont
relativement peu chers compar@s aux autres pays. En Sutde, en raison
des faibles volumes d achat (faible population avec des achats r@partis par
comt@, les centres rdgionaux ne parviennent pas diminuer les prix. Ainsi,
un CCTV? peut atteindre 4 000 , le logiciel Jaws 1 400 et une plage
braille 20 000 . L Allemagne est @jalement un des pays og les produits
sont trks chers, avec des prix d environ 6 000 pour une plage braille, 1
600 pour Jaws, 3 000 pour un CCTV.

Les niveaux de prix divergent fortement entre les pays, sans raison
apparente. Par exemple, la prsence plus forte de fabricants internationaux

% Closed-Circuit Television (t@@vision en circuit ferm@)
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en Allemagne ne semble avoir aucune influence sur la formation des prix
dans ce pays compar@daux autres pays.

Globalement, les services associ@s sont gh@alement faibles lors de
la distribution des aides visuelles et des fauteuils roulants.
Ainsi, la formation des usagers aux aides visuelles nest assurZe quen
Sutde, en Espagne par la ONCE, en Allemagne par les agences dans le
contexte professionnel et en Italie aprts facturation. Hors circuit de prise en
charge, les formations incluses dans le prix sont souvent jugdes trop
rapides et insuffisantes. De plus, les r@parations ne sont prises en charge
gu en Sukde, dans les centres de basse vision. Elles sont la charge de
| usager dans tous les autres pays, que ce dernier soit digible ou non une
prise en charge.
Il en est de mdne pour les fauteuils roulants, og une premitre adaptation
est ralisde sans charge suppl@mentaire pour |usager lorsque le produit
est pris en charge par le systtme public. Cependant, en Allemagne et au
Royaume-Uni, les adaptations ne sont pas toujours ralisdes par les
professionnels de santd faute de temps.
En ce qui concerne la filiLre des aides auditives, les services suivants sont
toujours compris lors de la distribution du produit lusager :

@valuation spifique de | usager,

prothtse,

aide au choix de la prothtse,

adaptation de la prothtse (plusieurs visites en th@brie, bien que cela

ne soit pas toujours appliqud,

réparations.
De plus, des tests dadaptation comparZe de prothtses sont proposds
syst@matiquement en Allemagne entre 3 modtles au moins, et les piles
sont fournies sans frais | usager pendant un an.
En ltalie, les tarifs de remboursement des produits, des accessoires et des
prestations ralisZes par les audioproth@sistes seront distingu@s lorsque la
nouvelle nomenclature tarifaire sera appliquZe. Aujourd hui, en effet, un
tarif global de prise en charge est appliqud pour le produit et les services
associ@Zs. Avec le nouveau systtme, il y aura donc des codes pour des
catgories ghdriques de produits, d accessoires et de prestations.

Les niveaux de reste charge moyens sont trks variables entre les
pays, du fait des divergences de systtmes de prise en charge.

Le reste  charge est souvent nul en Sukde et au Royaume-Uni (

| exception des aides visuelles), il varie en fonction du choix de | usager en
Italie, en Espagne, au Royaume-Uni et en Allemagne lorsquil y a un forfait
(autour de 1000 en moyenne pour les aides auditives en Allemagne et
1900 en ltalie), et il reprdsente dans certains cas la totalitddu montant de
| aide en | absence de prise en charge en Espagne (ex : aides auditives :
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entre 600 et 1 300 pour un produit d entrde de gamme, aides visuelles :
1600 en moyenne).

Aussi, dans les pays @udiZs og le reste  charge est nul ou faible pour
| usager, le niveaux de choix des produits est limitdpar le systt me de prise
en charge (contrats entre fabricants et pouvoirs publics sur un nombre
restreint de modtles). Au contraire, lorsque le reste charge est devd les
usagers ont un libre choix du modtle d aide technique. Ainsi, privilZgier de
minimiser le reste charge peut G&e au ddriment du niveau de choix pour
| usager et inversement.

Reste charge Aides auditives Aides visuelles Fauteuils Niveaux de choix
roulants

oJUULLe

0

Choix restreint parmi les modtles retenus dans les contrats

~0
Choixrestreint parmi
les modtles du NHS

~100%
Choix libre

0
Choixrestreint parmi les
modtles duNHS

Faible
Choixlibre en ltalie,
presque libre en
Allemagne

~0
Choix parmi les produits
proposgk par les caisses

Une partie du montant
Choix libre

~100%
Choix presque libre
PEC pour <16 ans

~100%
Choix libre hors ONCE

~0 ou une partie du
montant
Choix parmi les produits
propos@s par les caisses
en Allemagne, choix libre
en Italie et en Espagne

[ ]
O

Figure 13.  Niveaux de reste charge et niveaux de choix

2.7.3.Niveau de TVA appliqu@d

Comme nous avons pu | observer pour chaque filiLre, les politiques de
rdduction de TVA sont trks variables en fonction des pays et des
filiLres, et manquent globalement de transparence.

En effet, si la TVA ne b@h@icie jamais de rduction pour le march@ privd
des aides techniques en Sutde (25%), elle est toujours r@duite au
maximum en Italie (4%). Dans les autres pays, on observe des politiques
diffdrentes en fonction des filiLres : la rdduction de TVA varie en Espagne
entre les aides (rdduite 7% pour les aides auditives et visuelles, et super-
rdduite 4% pour les fauteuils roulants), et elle ne concerne que les aides
auditives en Allemagne (7% au lieu de 19%). Au Royaume-Uni, la TVA est
exonZ@e pour la distribution privide des fauteuils roulants et des aides
visuelles (en compensation de | absence de prise en charge), et elle est de
15% pour la distribution priviZe des aides auditives.

Les montants annonc&s de prise en charge sont consid@s toutes taxes
comprises.
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Taux de TVA appliqu@s aux AT

@ 15% 7%
__________________________________________________________________________ 7% L
@ 25% 19% 4%
_________________ 0%
e 7% 4%
-
Figure 14.  Taux de TVA appliquds
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3. CONCLUSION

Les filitres @udides repr@dsentent des march@ concentrds et
mondiaux, les fabricants @ant des leaders internationaux dont les
gammes couvrent tous les pays @udi@s. On retrouve les mdEnes
fabricants et les mdnes modtles de produits dans | ensemble des pays
@Gudids.

Tous les pays n ont pas le mdne systtme de prise en charge pour
toutes les aides techniques.

En effet, en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni, les entitds
responsables de la prise en charge des aides techniques changent en
fonction du type d aides et les diffdfences de modes de prise en charge
dans un md@ne pays pour des types d aides diffdents sont pr&sentes. Au
Royaume-Uni, on note la pr@sence du NHS pour la prise en charge des
audioprothtses et des fauteuils roulants et des services sociaux pour les
aides la communication pour ddicients visuels dans le contexte
professionnel uniquement. En Espagne, la ONCE est | unique organisation
en charge des dicients visuels, alors que les probltmes auditifs et de
mobilitd sont g&@s par les Communaut@s Autonomes. En Allemagne, ce
sont les 251 caisses d assurance maladie qui sont en charge, la plupart du
temps, de la prise en charge des aides techniques. D autres instances,
telles que les bureaux d intZgration, sont toutefois responsables de la prise
en charge des aides visuelles dans le contexte professionnel.

Seules la Sutde et | Italie ont des modes de prise en charge semblables
dun type daides technigues un autre: en Sukde, toutes les aides
techniques sont prises en charge par les comt@s et sont distribuZes par les
centres de soins et/ou de r¢habilitation, alors qu en Italie, toutes les aides
techniques prises en charge par le systtme public sont listdes dans la
nomenclature tarifaire.

Les possibilitds de prise en charge par les pouvoirs publics ne sont
pas utilisZes de manitre optimale, par manque de connaissance des
usagers sur le systtme.

Les proc@ures de prise en charge, et en particulier dans le circuit
professionnel, ne sont pas connues de tous et ne sont pas assez mises en
avant auprks des usagers potentiels lors de leur entr@Ze dans le processus
d acquisition d une aide technique. Ceci peut s expliquer par le fait que trop
peu de personnes sont impliquZes pour conseiller les usagers sur toutes
les voies possibles daccks aux aides techniques. En particulier, la
complexitddes systtmes de prise en charge (en ce qui concerne les aides
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visuelles notamment) rend le processus trks opaque et difficile
appr¢hender pour les usagers.

Le march@ des aides techniques pr@dsente les caract@istiques
classiques des march@s de biens et services, notamment pour la
formation des prix des produits. Les professionnels de ce secteur ont
nZanmoins une flexibilitd pour la ddinition de la marge finale applique
dans le prix final |usager, sous certaines contraintes :

les appels d offres en Sut.de et au Royaume-Uni,

les forfaits de prise en charge en Espagne, en ltalie et en

Allemagne,

les contrats entre fabricants et distributeurs avec des volumes

impos&s dans la majoritddes pays.
Quelques leviers agissant sur les prix des fabricants et des distributeurs ont
Aadidentifids :

le nombre d Zchelons dans le circuit de distribution,

la concurrence entre les distributeurs, qui est notamment trk.s faible

au Royaume-Uni pour la filiLre des aides visuelles,

les modes et niveaux de prise en charge.

Ainsi, bien que les produits soient les mdnes dans les cing pays
@udids, les prix varient d un pays un autre. Dans les pays og un
forfait de prise en charge est fixd par les pouvoirs publics, les prix des
produits d entrde de gamme sont gdh@ralement du mdne montant que le
forfait. Dans les pays og des appels d offres sont mis en place, les autorit@s
de santdsont en contact direct avec les fabricants, qui baissent leur prix et
rdduisent leur marge au maximum afin de gagner | appel d offres.
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4. ENJEUX IDENTIFIES

4.1. Systtme de prise en charge m@ico-
sociale

Enjeu 1: Garantir | accessibilitd et offrir une porte dentrie

suffisamment visible

- Obijectif : Permettre un accts optimal aux aides techniques, gr ce
une porte d entrZe facilement identifiable de | ext&ieur, et qui puisse
rdorienter ensuite | usager selon ses besoins.

- Bonnes pratiques identifiZes :

o Centre public de soins avec une @uipe
pluridisciplinaire : un endroit reconnu 0g se rendre, 0@
lon est rorientd en interne tout au long de la
ddmarche, et og les donnies relatives | usager sont
conserviZes et rdactualisZes dans le temps

0 Un « guichet unique » qui jouerait son r le de proximitd
avec les usagers de manikre optimale, permettrait
tous les usagers concernds dentrer dans les circuits
administratifs de prise en charge publigue et
sassurerait de |homoghdt@ des services sur le
territoire, avec par exemple la mise en place dun
interlocuteur unique :

services locaux qui connaissent les usagers et
peuvent se d¢placer,

suivi de toutes les dZmarches : @valuation des
besoins, renseignements sur le systtme de
prise en charge ainsi que sur les aides
techniques les plus adapt@es, suivi des
d@mnarches et du service fourni,

Zronomie de colts importante r@alisable
(doublons @vitds, continuitd de la prise en
charge, coordination ).

Enjeu 2: Assurer un choix pertinent de la population prise en
charge
- Ciblage des prioritds pour les populations prendre en charge, en
fonction de plusieurs critkres :
0 Age (ne pas p@haliser les personnes g@es)
o0 Situation (ex : contexte professionnel)
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o Compromis et compl@dmentaritdentre aides humaines et
aides techniques

0 Type de handicap

- Exemples:

o En Espagne, les personnes g@es ne sont pas prises
en charge pour lacquisition daides technigques (en
particulier pour daides visuelles et d aides auditives),
| aide humaine @ant considd@ comme plus favorable
pour cette population.

0 Les aides visuelles sont parfois prises en charge dans
le contexte professionnel uniquement (ex: au
Royaume-Uni).

Enjeu 3 : Choisir un positionnement adapt@quant la r@dnsertion
professionnelle des personnes handicap@es
- A ddinir :

o Qui?

0 A quel niveau de handicap ?

o Pour quelle tranched ges ?

o Comment?

- Bonnes pratiques identifiZes :

o Promotion de la rdnsertion professionnelle des
personnes handicapZes en ge de travailler (comme
dans la majoritddes pays)

o0 Centres et professionnels de réhabilitation  disposition
(Sukde)

o0 Equipement de |environnement professionnel pris en
charge si nZcessaire (majoritddes pays)

0 Quota dentreprises et fonds r@allouZs aux aides
techniques (Allemagne)

o Formation un emploi sp&ifique prise en charge par
les pouvoirs publics (en d¢but de carritre ou
rdorientation) (Allemagne)

4.2. Prise en charge des aides techniques

Enjeu 4 : Prendre en compte aussi bien la demande que | offre

- Obijecitif : Impliquer tous les acteurs (autoritZs de santd et usagers,
fabricants, distributeurs, revendeurs, professionnels de sant@ dans
les processus de dxision des prix pour satisfaire la demande et
pZrenniser | offre
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- Bonnes pratiques identifies :

0 Mise en place des appels doffres en Sutde et au
Royaume-Uni (bien que peu transposable au modtle
fran ais)

- Pratigues restrictives :

o Distance entre les caisses et les fabricants, qui implique
peu de discutions et de ngyociations de prix entre ces
deux acteurs (seuls les distributeurs n@gocient
actuellement avec les caisses)

o Manque dimplication des professionnels de santd et
des fabricants dans les n@gociations en Allemagne

o Collaboration des fabricants, distributeurs, associations,
chercheurs, politiques

o Choix dune source unique de financement pour @viter
la dispersion des acteurs

Enjeu 5: Choisir un mode de prise en charge adaptd aux
contraintes nationales
- Obijecitif : Faire en sorte que le choix du systtme de prise en charge
permette aux acteurs de la cha ne de conserver leur positionnement
sur le march@ tout en assurant une bonne prise en charge pour les
usagers, et ce, en limitant les disparitds gographiques
- Exemples : Dans les pays 0@ une prise en charge au forfait est mise
en place, plusieurs avantages sont mentionn&s par les acteurs de la
chane:
0 Meilleure transparence du systtme : en th@rie, tout le
monde sait de quoi il retourne
o Contr le des dZpenses (plus facile de jouer sur les
niveaux de dZpenses en fonction de la conjoncture)
0 Tous les fournisseurs sont  @yalitd
- Pratigues restrictives :
o Disparitds g@bgraphiques fortes entre les rgions en
termes de niveaux de prise en charge (Espagne, Italie)
et de produits distribu@s (Royaume-Uni)

Enjeu 6 : Garantir des ddais de prise en charge optimaux
- Bonnes pratiques identifices :
o Espagne : cration de banques d aides techniques
o0 Allemagne et Sukde: mise en place dun systtme
informatique pour le suivi des prescriptions, en lien avec
les commandes produits
0 Royaume-Uni: mise en place de ddai maximum
respecter par les distributeurs au sein du NHS (6
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semaines pour la ddivrance daides auditives, la
moyenne jusque-l @ant de plusieurs mois)

Enjeu 7 : S assurer que les produits pris en charge correspondent
| offre actuelle

- Objectif : Garantir aux usagers le choix correspondant le mieux
leurs besoins, en incluant notamment les nouvelles technologies
(mais pas n&essairement les produits de toute dernitre
technologie)

- Bonnes pratiques identifiZes :

o Contrats dur@ limite entre les comtds et les
fabricants en Sutde

0 Mise en place dinstances de veille / d @valuation des
technologies chaque annZe ou de groupes de travail
avec des associations et professionnels de santd pour
le choix de modtles

- Pratigues restrictives :

0 Liste des cat@gories gh@iques de produits non mise
jour en ltalie depuis 1999...

o] et en Espagne, og le catalogue national n avait pas
@A revu depuis prks de 10 ans (il @ait en cours de
r@vision mi-2009)

Enjeu 8: Fournir une information ind@pendante sur les produits

uniquement guid@Ze par le soucis de rZpondre aux besoins

- But: Arriver identifier quel produit sera le plus adZquat pour
lusager, ind@dpendamment de la procdure  suivre, en tenant
compte uniguement de la spificitd de ses besoins et de son
contexte environnemental

- ldees:

o D@ployer des moyens dinformation non biais&s,
indZbendants des  aspects commerciaux et
transversaux (sur les produits disponibles mais aussi
sur le systtme et les ddmarches de prise en charge)

o Guider les usagers vers une source officielle, objective,
gouvernementale, non lige aux distributeurs ni aux
fabricants

0 Mettre en uvre des @udes statistiques officielles sur
les populations concernes et leurs besoins et sur les
aides techniques correspondant ces besoins
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4.3. Choix des aides

Enjeu 9: Optimiser | ad@quation de la pr@onisation avec les
besoins
- Probltmes identifids : Manque dad@Zquation de la premikre
prescription, manque de sp&tialisation et de pertinence des
personnes responsables du choix final du produit et de | adaptation
- Bonnes pratiques identifies :
0 Prescription par les professionnels de santd non
mdecins et les param@icaux en Sutde
0 Rdlexion sur un nouveau processus de prise en charge
en ltalie, og |@valuation et la prescription seraient
ralises par la mdne personne

o Accrditation des distributeurs et suivi

0 Mesure I@yislative pour imposer aux distributeurs /
revendeurs une formation sp&tialis@ minimum

0 R@glementation imposant la formation continue des
distributeurs

Enjeu 10: Assurer la satisfaction de | usager en lui laissant un
choix final possible du produit
- Bonnes pratiques et limites identifi@es :

0 Systtmes de voucher au Royaume-Uni et en Sutde,
mais prescription peu prcise

0 Prescription de cat@gories g@hdiques, parfois
englobant tous les produits disponibles sur le march@
comme c est le cas pour les aides auditives en Italie

- Conditions minimales :

o0 La limitation des d@penses peut se traduire par une
contribution financitre des usagers, si toutefois ils ont
en contrepartie le libre choix des aides

o0 Pour cela, il faut une bonne information sur les produits
et un systtme suffisamment souple

o |l faut que la distribution du produit soit cadre par une
prescription plus pritise (par des professionnels de
sant@autres que mdecins)

4.4. Suivi des usagers

Enjeu 11: Assurer un suivi de | usager, de | @olution de ses

besoins et de sa situation

- Objectif : Suivi de la pr&conisation dans le temps avant le
renouvellement de la prescription (problbme : manque de temps)
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- Bonnes pratiques identifies :

o Effort en faveur de la rdnsertion professionnelle
(permet de faire des @conomies car rZduit notamment la
prise en charge sociale)

0 Mise en place d@quipes pluridisciplinaires dans des
centres de r¢habilitation pour le suivi des cas s@tres
en Sutde

o Tentative de contr le des prestations de services des
orthop@listes en  Espagne (mais  proc@ure
chronophage et cofteuse, peu efficace | heure
actuelle)

0 Imposer des visites rdyulitres dune tierce personne
(association, professionnel de sant@d personnel
administratif, ) chez | usager, ou encore des visites de
lusager chez cette tierce personne pour v&ifier la
bonne correspondance de la rponse technique ses
besoins

4.5. Information usager

Enjeu 12: Amdiorer la visibilitd des associations auprts des
usagers et du gouvernement
- ldeks:

0 Mise en place de fd@@ations nationales d associations
pour chaque type daides techniques et leur inclusion
dans les groupes de travail relatifs la filiLre

- Bonnes pratiques identifies :

o En Iltalie, les associations locales se regroupent sous
forme de fd@ration nationale. Cependant, | activitd de
ces fdFations est souvent faible, et ne se ddyage pas
une voie unique. Il ny a donc pas de communication
forte de son activitd auprts du grand public et du
gouvernement.

0 En Sukde et au Royaume-Uni, les associations sont
denvergure nationale et f@dktrent leurs agences
rdgionales et locales, qui déploient les actions
nationales leur niveau.

o En Espagne, la ONCE met en place des actions auprts
du grand public, et sa loterie nationale permet de
rgcolter des fonds mais aussi de faire conna tre | enjeu
de la ddicience visuelle au grand public.

0 Les bases de donnges, telles que Rehadat en
Allemagne, visent informer les usagers sur les
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caract@ristiques techniques des produits et leurs prix
(bien quaujourd hui limpact soit encore relativement
faible).
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ANNEXE 1 -
COMPOSITION DU COMITE DE
PILOTAGE DE L ETUDE

Un Comitd de Pilotage a @@ mis en place, en accord avec Eric Molinid
Prazsident de | Observatoire du march@et des prix des aides techniques, et
la Direction de la Compensation de la CNSA, afin de suivre le projet lors de
son avanc@e et d en valider les rapports.

Ce Comitdde Pilotage est compos@de la manikre suivante :
Le Prsident de | Observatoire,
Un repr@Zsentant de la CNAMTS,
Un repr@Zsentant de |l UNOCAM,
La directrice du CERAH,
Deux repr@sentants des fabricants : un reprZsentant de | UFAT un
reprZsentant du SNITEM,
Un repr@Zsentant des distributeurs de VPH (SYNALAM ou UNPDM),
Un repr@sentant des distributeurs d appareils auditifs (UNSAF),
Un repr&sentant (@ventuellement tournant) des associations pour
chacune des trois cat@yories d aides techniques.

Au total, vingt personnes ont @@amenges (alternativement) participer au
suivi de | @ude dans le cadre de ce Comitdde Pilotage :
Daniel BLOT, Administrateur de | APF,
Malika BOUBEKEUR, Conseiller National de | APF,
Emmanuelle BRUN, Direction de la compensation de la CNSA,
Richard DARBERA, Pr@sident du Bucodes,
Christophe DIVERNET, Repr&sentant du SYNALAM,
Dr Pascale FODE, Directrice du CERAH,
Luis GODINHO, Vice-Pr@sident de | UNSAF,
Claudine GROUZELLE, DA@yue Géhrale de | UNPDM,
Dominique LEPAGE, Vice-secr@aire de | UFAT,
Anne-Laure MARCELIN, Secr@aire gh@rale de | UFAT,
Jean-Luc MARCELIN, Vice-tr@sorier de | UFAT,
Annick MARTIN, Directeur scientifique adjoint de la CNSA,
Brice MEYER-HEINE, Administrateur de | UNISDA,
Eric MOLINIE, Prisident de | Observatoire du march@d et des prix
des aides techniques de la CNSA,
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Fernando PINTO DA SILVA, Pr@sident de la Commission NTIC du

CNPSAA.

Fran oise QUERUEL, Secrdaire g@Zh@ale adjointe et

administrateur de | UNISDA

Beno t ROY, Pr@sident de | UNSAF et de | AEA

Jean-Bernard SCHROEDER, Directeur r@hlementation des

march&s du SNITEM

Monique STEIMLE, Repr@sentante de la CNAM

Martine STERN, Repr@Zentante de |l UNOCAM

Sylvain VAN WASSENHOVE, Adjoint du DRAC et chargdde projet
| AFM

Viviane VEAUX-RENAULT, M@ecine physique et de réadaptation,

Ministt.re de la Ddense
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ANNEXE 2 -

SYNTHESE ET ANALYSE DES
SYSTEMES DE PRISE EN
CHARGE ETUDIES

Lors de cette @ude, ALCIMED a identifid des avantages aux systtmes de
prise en charge des aides techniques allemand, italien, espagnol, anglo-
saxon et su@dois, mais aussi des limites. Ces @d@ments ont @@ mis en
regard de | @volution venir de ces systtmes :

Royaume- .
Sutde Uni Allemagne Espagne Italie
Prise en Prise en
Prise en charge totale | charge totale Clartgdu Clartgdu
Avantages )
charge totale presque relativement systtme systtme
totale bonne
Choix ) .
. Complexitd Complexitd
_ restreint . .
Choix et opacitd et opacitd
. par les Reste
o restreint par du systtme du systtme
Limites contrats charge non
les contrats Nationaux Manque de Manque de nayligeable
rgionaux Liste flexibilitd flexibilitd g
des caisses des caisses
d attente
Optimisation
du choix :
Augmenta- Autonomie
. des .
tion de la des rdgions
I L modtles .
contribution D@velop- Diminution , Sparation
Tendances _ _ pris en :
. financitre pement des des produits
d @volution charge
des usagers dun montants et des
des . totale .
et systtme des forfaits o services
systtmes o . . . Limitation
. privatisation mixte privd de prise en . dans les
nationaux . de la prise .
des centres / public charge forfaits de
en charge .
de prise en
L totale des
distribution charge
AT pour les
PA
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Une autre approche permet de comparer le niveau de reste

charge des

usagers au niveau de choix de | aide technique prise en charge, en regard

de | @volution du systtme de prise en charge :

Royaume- .
Sutde Uni Allemagne Espagne Italie
i +
0 voire +/-
. 0 _ Systtme de
Niveau . (prise en FR:O .
(sauf aides forfait : reste
de reste 0 : charge totale AA:+
visuelles : charge
charge frgquente ou AV ++ .
++) , positif le plus
par forfait)
souvent
+
+
Niveau +- +- - (choix total ou ++
. (nZhociation . :
de choix (entre les (entre les nZgociation (choix total
avec les . .
de modtles modtles . requise avec du produit
. . . . caisses .
| usager disponibles) | disponibles) . la sZcuritd par | usager)
requises) .
sociale)
Optimisa-
. Autono-
tion du .
. mie des
Augmenta- choix des .
Tendan- . ragions
tion de la modt.les
ces - N . Spara-
contribution D@veloppe- Diminution pris en _
d @volu- ] . tion des
. financikre ment d un des montants charge .
tion des ) produits et
Svsth des usagers systtme des forfaits totale des
y et privatisa- mixte privd/ de prise en Limitation .
mes _ . , services
. tion des public charge de la prise
natio- dans les
centres de en charge .
naux o forfaits de
distribution totale des .
rise en
AT pour les P
charge
PA
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ANNEXE 3 -
LISTE DE CONTACTS -
ROYAUME-UNI

10 acteurs ont @@ contact@s par tdZphone lors de la phase 1 de | ¢ude :

Aides auditives

Aides visuelles

Fauteuils roulants

, Directeur Chef de produit,
Fabricants /
g@h&al, Phonak Invacare
. Directeur
Distributeurs Directeur marketing /
ghetal, Starkey ’
Optelec
Directeur
Responsable exgutif,
des relations Association of
internationale, wheelchair
Centre National children
. d information du Federation of the Responsable de
Associations i .
nord du Blind la politique

d usagers

Royaume-Uni,
RNID

Repr@&sentant de
| association,
National League
Of The Blind and
Disabled

publique, Scope
Responsable
des affaires
publiques,
Spinal Injury
Association
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Lors de la semaine de dZplacement au Royaume-Uni, des rdunions ont &@
organis@es avec les personnes suivantes :

. . Aides .
Aides auditives ) Fauteuils roulants
visuelles
Centres de ) .
Directeur technique, ATcare
recherche
. Directeur marketing
) Directeur ) .
Fabricants i / Europe, Sunrise Medical
ex@Zcutif, Starkey _
Directeur, Greentyre
Directeur
marketing,
Amplifon
Directeur Directeur
exZeutif, .
. exZeutif,
Amplifon . . :
_— ) Sight and Directeur des operations,
Distributeurs Pr@sident, .
Sound DGT services
BSHAA
Techno-
Responsable de o
la modernisation 9y
et du transfert,
The Hearing Aid
Council
Responsable, Service
fauteuils roulants de
Harynger
Directeur, National
Association of Equipment
. Providers / NHS
Profession- ) .
/ Chef de service, Service
nels de sant@ . .
fauteuils roulants de Mid &
West Essex
Responsable du
d@veloppement pratique,
College of Occupational
Therapist
Directrice Responsable de la
. . . de olitique publique, Scope
Associations Audiologiste, pOTtigUe p .q : P
campa- Membre, Whizz Kids
d usagers RNID . :
gne, Directeur ex@utif, Forum
RNIB of Mobility Centres
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ANNEXE 4 -
LISTE DE CONTACTS -

SUEDE

Lors de la phase 1 de |@ude, 7 personnes ont @@ contact@es par

tddpbhone pour partager

techniques considrZes :

leur

connaissance sur

les filitres daides

Aides auditives

Aides visuelles

Fauteuils roulants

Coordinateur de recherche, Institut su@dois des aides

techniques
Administrateur
Preneurs de qult_lon’
dakisions / Division de
Institutionnels contr le (?t / /
d'@valuation,
Institut sudois
des aides
techniques
Mobility, rehab &
homecare
products
Fabricants / / distribution,
Invacare
Chef de produit,
Permobil
Sp&ialiste
Distributeurs produits, / /
Sennberg
Ergoth@rapeute,
Professionnels de / / Association
sant@ sudoise des
ergoth@apeutes
Responsable
Association / des relations /
d usagers internationales,
SRF
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Lors de la semaine de dZblacement en Sutde, les acteurs suivants ont &J

rencontr@s :

Aides auditives

Aides visuelles | Fauteuils roulants

Preneurs de
dexisions /
Institutionnels

Responsable de la probl@matique handicap, SZcuritd

sociale su@doise

Directrice de | analyse et du d@veloppement du dZpartement
de la fourniture de services, Institut suZdois des aides

techniques

Directeur du dZpartement « achat des AT », Institut su@dois
des aides techniques
Secr@daire internationale, Institut suZdois des aides

techniques

Fabricants

Directeur
ghral,
Panthera

Distributeurs

Audiologiste,
Horsam

Coordinateur
marketing,
Centre privd
d'aides
techniques de la
partie nord de
Stockholm

Professionnels de
santd

P@dagogue,
Centre d'audition
du comtd de
Stockholm

Directeur
exutif et chef
de produit, Iris

Ergoth@rapeute
expert, Centre
public d'aides
techniques de la
partie sud du
comt@de
Stockholm
Orthophoniste,
Centre privd
d'aides
techniques de la
partie nord de
Stockholm

Associations
d usagers

Mcdiateur, HRF
Responsable de
| entit@« IntZrdEs
politiques »,
HRF

Secrdaire
g@hal, HRF

Conseiller Iggal,
SRF
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ANNEXE 5 -
LISTE DE CONTACTS -
ITALIE

Lors de la phase 1 de | @ude, les acteurs suivants ont @@ contactZs par

tdZpbhone :
Fauteuils
Aides auditives Aides visuelles
roulants
Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi
Centres de L
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology
recherche .
Information Network)
Chef de
roduit,
Responsable du Ipnvacare
Fabricants dZpartement des /
Chef de
ventes, Starkey .
produit,
OttoBock
Responsable
des ventes et de
Prgsident, la
o Association communication,
Distributeurs : . /
Nationale des Voice Systems
Audioproth@sistes Service
administratif,
Fatif
Pr@sidente,
FIADDA (Famiglie
L. . ( .g Prgsident,
Associations Italiane Associate .
i . Associazione /
d usagers per la Defisa dei e
o . Disabili Visivi
Dittiti degli
Audiolesie )
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Lors de la semaine de dZpblacement en Italie, les personnes suivantes ont
@@ contact@es puis rencontres pour un entretien en face- -face :

Aides auditives

Aides visuelles

Fauteuils
roulants

Preneurs de
decisions /
Institutionnels

Responsable, Direction gZh@rale des m@dicaments et des

dispositifs m@licaux, Ministt.re de la Santd

Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi

Centres de o
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology
recherche .
Information Network)
i Directeur g@hral,
Fabricants g / /
Starkey
Pr@sident,
Association
Nationale des
Audioproth@sistes Responsable
Secr@taire des ventes et de
al la
Distributeurs thQr. " . /
Association communication,
Nationale des Voice Systems
Audioproth@sistes Srl
Responsable
commercial,
Amplifon
Pr@sident du
centre d aides
la
Associations L Prisidente,
/ communication,
d usagers AIMRare

Unione ltaliana
Dei Ciechi e
Degli Ipovedenti
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ANNEXE 6 -
LISTE DE CONTACTS -
ALLEMAGNE

Lors de la phase 1 de | @ude, les acteurs suivants ont @@ contactZs par

tdZpbhone :

Aides auditives

Aides visuelles

Fauteuils roulants

Preneurs de
dexisions /
Institutionnels

Resp.technique,
Rehadat
Prgsident, G-BA

Responsable
AV,
Integrationsamt

Resp.technique,
Rehadat
Prgsident, G-BA

Directeur
ghal,
Brailletec
Directeur Directeur Directeur des
: g@hal g@h&al, Tieman ventes,
Fabricants .
Allemagne, Directeur BISCHOFF &
Phonak GmbH ghal BISCHOFF
Allemagne,
Freedom
Scientific
Responsable
Distributeurs / / mobilitd Reha-
Team
Professionnels de Secri&taire RepriZsentante Vice Prsidente,
sant@ national, BIAP nationale, DOB COTEC
Directeur
g@h&al, DVBS

Associations
d usagers

Directrice, VBS
Chef de projet,
INCOBS
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Lors de la semaine de d@Zplacement en Allemagne, les acteurs suivants ont
Adrencontrds :

Aides auditives | Aides visuelles

Fauteuils roulants

Preneurs de
dexisions /
Institutionnels

Resp.technique, Rehadat

Prgsident, G-BA

Responsable
AA,

Responsable
AV,

Integrationsamt Integrationsamt
Directeur . Directeur
, , Chef de projet, ,
Fabricants marketing, marketing,
, Handytech . :
Siemens Sunrise Medical
Directeur . Responsable
— . Directeur
Distributeurs marketing, , Allemagne,
_ technique, Incap _
Amplifon Spectaris
Professionnels de Secrdaire / Vice Pr@sidente,
santd national, BIAP COTEC

Associations
d usagers

Directeur
gh&al, DVBS
Directeur
ghal, SBS
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ANNEXE 7 -
LISTE DE CONTACTS -
ESPAGNE

Les acteurs suivants ont @@ contact@s par tdZpbhone lors de la
phase 1 de | @ude :

Aides auditives

Aides visuelles

Fauteuils roulants

Preneurs de
dexisions /

Responsable

ituti FR, CEAPAT
Institutionnels
R bl
Fabricants mZ?Egt?rTa © Directrice, Fabricant,
9 ONCE CIDAT OBEA-CHAIR
Phonak

Distributeurs

Responsable
export, Siemens

Responsable
distribution, ABS
Vision

Professionnels de
santd

Prgsident, AEA

Prisident, Angel
Baja Vision

Responsable
mobilitd
PREDIF

Associations
d usagers

CERMI

Responsable
AV, ASPREH

Repr&sentante,
PREDIF/ASPAY
M
RepriZsentante
Com EX, CERMI
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Lors de la semaine de d@placement en Espagne, les acteurs
suivants ont @@rencontrds :

Aides auditives | Aides visuelles Fauteuils roulants
Directeur technique, Real Patronato Sobre Discapacidad
Preneurs de Directeur gZh@ral, CEAPAT
dexisions / Coordinateur, MUFACE
Institutionnels Responsable Responsable Responsable
AA, CEAPAT AV, CEAPAT FR, CEAPAT
Directeur
Fabricants commercial, /
Oticon
Chef du dZpartement Accessibilitd Technosite, Fondation
ONCE
Ergoth@rapeute,
Distributeurs Directeurs Universidad Responsable
marketing, Creu Roja distribution, ABS
Amplifon Directeur Vision
ghal, Quvitec
Ergoth@rapeute, Prizsident, Angel
Professionnels de / PREDIF baja Vision
santd Assistante Psychologue
sociale spZialisZe AV
Directeur
technique, Ass'lstante Fondateur.
I FIAPAS sociale, ECOM i
Associations ) Fundaci n
Directeur ReprZsentante,
d usagers _ Manuel Caragol
technique, PREDIF/ASPAY
Centro de Audio- M
descripci n

Etude europZenne sur le march@et les prix des aides techniques destinZes aux personnes 73
handicap@es et g@es en perte d autonomie - ALCIMED / CNSA 2009




